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C
hères concitoyennes, chers concitoyens,

« Une fois les vacances d’été terminées, les écoliers Martrois ont 

repris le chemin de l’école avec leur enthousiasme habituel. Cette 

rentrée est un peu différente des précédentes, car elle se fait dans 

le cadre du retour à la semaine de quatre jours et signe par là même l’arrêt de 

mort des NAP (Nouvelles Activités Périscolaires). On peut certes regretter la 

suppression de ces moments privilégiés où tous nos élèves pouvaient découvrir 

des activités auxquelles ils n’avaient jamais eu accès, mais ce choix est le résultat 

d’une consultation citoyenne auprès des parents et des enseignants. Dans ces 

deux collèges, une majorité s’est exprimée pour un retour à la semaine de quatre 

jours. Respectueuse de la démocratie participative, la municipalité a souhaité 

suivre ce vote. Cette majorité a-t-elle eu raison ou tort, l’avenir nous le dira, et 

nous ferons régulièrement un point en commission des écoles sur les bénéfices 

ou non de ce changement.

Pendant cette trêve estivale, de nombreux chantiers ont été menés ou 

commencés pour le bien-être et le confort de tous. Comme vous avez sûrement 

pu le constater, le chantier de la rue de la Tuilerie suit son cours, dans le respect 

des délais, ce qui présage d’une fin des désagréments pour le dernier trimestre 

2018. Ce gros chantier nous livrera une voie entièrement rénovée, tant en 

sous-sol qu’en surface. Eu égard à sa très forte fréquentation et à sa vétusté, 

sa réfection était devenue impérative. Il restera à finir le dernier tronçon dans 

les années à venir, lorsque le département, la commune, le SMVVA et le SIVOM 

d’Issoire auront absorbé cette grosse dépense. Autre chantier, indirectement 

lié et de compétence départementale, la restauration du pont de Longues, 

devenue elle aussi incontournable, devrait trouver son épilogue à la fin de ce 

mois. Bien entendu, les écoles n’ont pas été oubliées avec quelques travaux 

d’entretien et d’installation d’alarmes anti-intrusion dans les parties qui n’en 

étaient pas équipées. Les installations sportives ont elles aussi été bichonnées 

avec notamment l’installation d’un local de stockage pour le Tennis et l’AVV 

(aéromodélisme) à l’Espinasse, en remplacement du vieux bâtiment préfabriqué 

plein d’amiante et de fuites. Les portes des vestiaires du stade de Rugby ont été 

remplacées afin de sécuriser les locaux régulièrement visités ces derniers temps. 

Bonne rentrée !
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Enfin, les vieux éléments du skate-park, devenus dangereux et obsolètes, ont été 

changés, faisant place à une installation flambant neuve. D’autres chantiers 

emblématiques ont démarré, comme le Quartier Pilote Habitat (QPH) des 

Loubrettes qui devrait permettre à la commune de rester dynamique en gardant 

ses jeunes qui actuellement rencontrent de grandes difficultés pour se loger 

sur notre territoire. De plus, sa situation géographique, au sud de la métropole 

clermontoise et la présence d’une ligne de chemin de fer très bien cadencée, font 

de notre village une destination de choix pour de nombreux Puydômois.

Ce dynamisme, reconnu de tous, est aussi la conséquence de la présence sur la 

commune d’un riche et très varié tissu économique. Pour le faire connaître, la 

municipalité, sous la baguette de Martine Bouchut, première adjointe en charge 

des finances, de l’informatique et du commerce, a décidé de mettre à l’honneur 

ses commerçants, artisans et autres prestataires de services en organisant le 

premier forum dédié, qui répond au nom de « Martréco ». Je vous encourage donc 

à venir nombreux leur rendre visite les 29 et 30 septembre à la salle des fêtes 

pour découvrir leurs métiers. En cette période de réchauffement climatique, des 

achats en circuit court peuvent constituer un premier élément d’amélioration. 

Dans ce même domaine du développement durable, une première expérience de 

tonte écologique va être tentée avec l’installation d’une colonie de jeunes chèvres 

sur le parc du Chazaleix. À la fin de cette expérience, nous ferons un point pour 

évaluer la pertinence de cette nouvelle méthode.

Enfin, sachez qu’après une période de congés salutaire, toute l’équipe municipale 

a repris le chemin du travail afin de terminer cette année 2018 en beauté, malgré 

les nombreux écueils annoncés ou à venir, qu’ils soient financiers ou opérationnels. 

Il faudra bien un jour que l’État entende la voix des élus au lieu d’imposer, de 

façon descendante, des nouvelles règles ou des nouvelles lois pensées dans le 

secret des bureaux ministériels parisiens poursuivant des objectifs pas toujours 

avouables. La concertation a toujours été un facteur de progrès et de succès.

Pour terminer, je voudrais souhaiter à tous ceux qui ont retrouvé leur emploi, une 

bonne reprise, et beaucoup de courage et de succès dans leur entreprise à ceux 

qui en cherche. »

Pascal Pigot,
maire des Martres-de-Veyre



Ils sont arrivés :
Mai :
- Amaia THEMELIN
- Seven BORZEIX
- Olivia SALVERT

Juin :
- Cheldon HORN

Juillet :
- Djayan PISTER
- Anaëlle AUBOUARD

Août :
- Camille THOURIN

Ils se sont mariés :
Juin :
- Anthony HORTELANO et Sandy FAFOURNOUX

Juillet :
- Yan-Alexis DOMONT-CRENN et Céline CARPENTIER
- Frédéric MARUT et Aurore GUILLOT

Août :
- Aurélien GENDRE et Elise CLERC

Ils se sont pacsés :
Juin :
- Julien COFFY et Christelle SABATIER
- Mathieu MONNET et Pauline ROCHETTE

Juillet :
- Nicolas GIRAULT et Marjolaine PEILLER
- Thierry ROUCHON et Valérie QUIQUANDON
- Florian LAMY et Mélissa OLIVEIRA MACHADO

Ils nous ont quittés :
Mai :
- Antoine VIRGAUX

Juin :
- Jeannine ROCHE veuve MAURICE
- Marie COUPAT veuve THEROND
- Sesaltino PEREIRA
- Christiane MAGNE

Juillet :
- Jean VARALDO
- André BERTON
- Raphaël DI GRAZIA

Août :
- Françoise HENNEQUIN veuve MARTINI
- Odette HENRY veuve WALZAK
- Marie DELORT veuve PIBOULE
- Boubacar BAH 

vie municipale

Naissances, unions et décès de mai à août 2018

L’édition 2018 placée sous le signe du renouveau

État civil
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Sainte-Catherine

En bref :
PERMANENCES CPAM :
Après une trêve estivale de quelques semaines, les permanences de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie ont repris depuis le 
4 septembre. Elles ont toujours lieu à la mairie (1er étage avec ascenseur) les mardis de 13h30 à 16h30. 

NOUVEAUX ARRIVANTS :
Vous êtes devenu(e) Martrois(e) entre septembre 2015 et septembre 2018 ? Si oui, un accueil est spécialement organisé pour les 
nouveaux arrivants le dimanche 30 septembre à 11 heures à la salle des fêtes, dans le cadre du Forum « Martréco ». Merci de vous faire 
connaître en mairie avant cette date pour vous inscrire.

VOUS CHERCHEZ UN COMPLÉMENT DE SALAIRE ?
La commune recherche une personne afin de compléter son équipe pour la distribution du bulletin municipal dans les boîtes aux 
lettres des Martrois(e)s cinq fois dans l’année. Les conditions : être majeur(e) et Martrois(e), très bien connaître la commune, avoir un 
minimum de condition physique et surtout être consciencieux(se) et motivé(e). Si vous êtes intéressé(e), envoyez votre candidature (CV+lettre 
de motivation) à : communication@lesmartresdeveyre.fr

L
a municipalité, dans sa volonté 
de relancer la partie festive des 
fêtes traditionnelles de notre 
commune, a constitué un groupe 
de travail dédié qui a commencé 
sa réflexion, notamment autour 

de la fête de la Sainte-Catherine.
En effet, vous trouverez lors de la prochaine 
édition les 24 et 25 novembre 2018 : 
• une fête foraine sur la place Alphonse-
Quinsat, derrière la mairie ;
• un alambic pour cuire des saucissons ;
• des camelots autour de la salle des fêtes ;

• un stand pour la prévention routière ;
• des animations avec le cirque de 
l’Amicale Laïque et le cirque « Etincelles » 
de Cournon ;
• Et bien sûr une belle exposition préparée 
par le Comité Culturel sur la vie quotidienne 
des Martrois avec film, photos …

Exposition : devenez acteur ! 
La commune souhaite que les Martroises 
et les Martrois s’impliquent en participant 
à cette exposition. Pour cela un « mur 
d’images » sera créé au fur et à mesure de 

l’apport de photos des Martroises et des 
Martrois, tout au long du week-end. 
Vos photos seront exposées, qu’elles 
représentent un moment, un lieu ou une 
activité caractérisant votre vie aux Martres-
de-Veyre.

Alors recherchez dès maintenant 1, 2 ou 
plus de photos et phocopiez-les pour 
alimenter ce « mur d’images ».
Nous comptons sur vous, petits et grands ! 



Remise des grades aux sapeurs-pompiers

Le chantier de l’école élémentaire prit pour exemple 
dans le cadre de la rénovation énergétique

vie municipale
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Cérémonie

Rénovation de l’école élémentaire

L
e 14 juillet dernier, les sapeurs-
pompiers des Martres-de-Veyre, 
de Mirefleurs et de Veyre-Monton 
ont défilé pour la première 
fois ensemble sur les quatre 
communes de leur futur secteur 

d’intervention (les trois communes précitées 
auxquelles s’ajoutent Corent), en vue de la 

fusion des trois centres de secours effective 
le 1er septembre 2018. 

Après le défilé, une cérémonie de remise 
des grades a été effectuée sur le parvis de la 
mairie des Martres. Ont étaient promus :
- Sapeur 2e classe Lucas Loubaresse : nommé 
sapeur 1ere classe ;

- Sergent-chef Sylvain Aubouard : nommé 
adjudant ;
- Sergent-chef Francis Holodiuk : nommé 
adjudant ;
- Adjudant Benoît Rigal (Chef de centre) : 
nommé lieutenant, grade remis par le 
commandant Philippe Espinasse, chef de la 
compagnie de Vic-le-Comte. 

M
ercredi 27 juin, l’ADUHME 
(agence locale des 
énergies et du climat) 
avait organisé, en 
collaboration avec la 
commune, une visite 

technique de l’école élémentaire des 
Martres-de-Veyre, choisie comme référence 
pour son chantier de grande envergure 
de rénovation et de mise en sécurité d’un 
bâtiment public. Ont répondu présents aux 
côtés des représentants de la commune et 
de l’ADUHME, l’équipe de maîtrise d’œuvre 

du projet, des représentants du FEDER (fonds 
européen de développement régional) ainsi 
qu’une cinquantaine de représentants de 
collectivités ayant pour la plupart un projet 
de chantier similaire en termes de rénovation 
valorisant les énergies renouvelables.
L’après-midi a débuté par une réunion 
en mairie afin d’exposer les travaux de 
rénovation énergétique et de mise en 
sécurité effectués à l’école élémentaire des 
Martres-de-Veyre et de présenter le FEDER 
Auvergne qui contribue au développement 
économique des territoires via le soutien 

financier d’actions diversifiées (participation 
à hauteur d’environ 208 000€ pour le 
projet de rénovation de l’école élémentaire 
des Martres-de-Veyre). Après un moment 
d’échange où des questions ont été posées 
par les participants, le groupe s’est rendu à 
l’école élémentaire pour une visite guidée 
de la nouvelle cour, son préau flambant 
neuf abritant des sanitaires, et du bâtiment 
principal entièrement rénové (salles de 
classes, salles des professeurs, chaufferie…). 
L’accent a été mis sur les matériaux utilisés 
en isolation, la chaudière, la centrale de 

traitement de l’air et 
sur la partie mise en 
sécurité et économie 
d’énergie (systèmes 
de fermetures des 
portes, système de 
sécurité incendie). 
L’après-midi s’est 
terminé autour d’un 
verre de l’amitié. 
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Un skatepark flambant neuf pour la rentrée 
Rénovation

E
n début d’année, les services 
techniques de la commune 
ont retiré la partie centrale du 
skatepark, situé rue Jean-Zay à 
côté du collège Jean-Rostand, 
car l’infrastructure était 

devenue dangereuse à cause d’un matériel 
dégradé et vétuste. 
Fin juin, un prestataire spécialisé a installé 
un îlot neuf et changé les deux surfaces de 
glisse (rampes) de chaque côté de la partie 
centrale. 
Cet espace de loisirs, très apprécié et très 
fréquenté, notamment par les jeunes élèves 
du collège Jean-Rostand, est donc de 
nouveau utilisable. 

Avancement du chantier rue de la Tuilerie
Travaux

C
et été, le réaménagement 
de la rue de la Tuilerie s’est 
poursuivi en respectant les 
délais impartis.
Les bordures et trottoirs 
seront terminés courant 

septembre. La phase de réaménagement 
des réseaux humides est elle terminée et 
celle des réseaux secs (éclairage public, 
réseau téléphonique et électrique) est en 
cours de finition. 

Le quartier des Forts en cours de rénovation
Travaux

D
ans l’édition n°118 du 
Martres’Infos, nous vous 
faisions part du chantier 
à venir dans le quartier 
des Forts, réalisé en deux 
phases. 

La première a débuté avec le désamiantage 
puis la déconstruction du bâtiment 
(terminée début juillet). Les caves ont 
également été remblayées. La seconde 

étape de cette première phase est en cours 
depuis début septembre, elle consiste à 
la réalisation de pieux (tubes de béton) 
pour réaliser ensuite un voile de béton 
qui permettra de stabiliser le bâtiment 
d’habitation voisin.

Une fois cette phase terminée, la suivante 
consistant à réaménager l’espace Jean-
Pierre-Decombas pourra débuter. 
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Centenaire du 11 Novembre
Événement

2
018 marque le centenaire 
de l’Armistice de la grande 
Guerre. Afin de faire perdurer 
cet incontournable devoir 
de mémoire, la municipalité 
organise cette année une 

cérémonie officielle du 11 Novembre 
particulière.
La cérémonie débutera à 11h30, place 
Alphonse-Quinsat et le cortège se dirigera 
vers le cimetière où seront rendus les 
traditionnels hommages. Le défilé se 
poursuivra ensuite en direction du 
monument aux morts (place des Poilus) 
où l’Orchestre d’Harmonie des Martres-
de-Veyre (OHMV) accompagnera : dépôt 
de gerbes, appel aux morts et discours 
officiels.   À l’issue de ce moment de 
recueillement, l’assistance continuera son 
parcours jusqu’à la salle des fêtes. 
L’OHMV présentera alors un court concert 
de morceaux emblématiques de la guerre 
14-18, entrecoupé par des lectures qui 
viendront enrichir cet hommage. Ces 

lettres, poèmes... seront  contés par Marielle 
Coubaillon, comédienne martroise.

La cérémonie se clôturera par le traditionnel 
vin d’honneur. 

Des nouveautés sur la zone de l’Espinasse
Travaux

L
a commune a profité de la trêve 
estivale pour apporter quelques 
aménagements sur la zone de 
loisirs de l’Espinasse.
USMV Rugby :
Les portes du vestiaire devenues 

vétustes ont été remplacées par des 

nouvelles plus sécurisées.
AVV / Tennis :
Depuis le mercredi 18 juillet dernier, un 
nouveau bâtiment vient agrémenter la zone 
de loisirs de l’Espinasse. En effet,  au mois de 
novembre 2017, l’ancien édifice dévolu au 
club de tennis a été détruit puis une société 

de Veyre-Monton l’a remplacé cet été par un 
ensemble modulaire qui sera partagé avec le 
club d’aéromodélisme. 
Destiné au stockage de matériel et mettant 
à disposition également des sanitaires, il 
permettra aux deux associations résidentes 
de faire vivre un peu plus la zone de loisirs. 
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Plongée au cœur des anciens 
bulletins municipaux

Rétrospective

D
ans cette nouvelle 
rétrospective, nous vous 
proposons de découvrir un 
article du bulletin municipal 
n°41, de juin 1991. 
Cet article, écrit par 

Robert Échassoux (conseiller municipal à 
l’époque) s’intitule « Nos rues ». Il aborde 

la découverte de canalisations, 
rue de la Poste, lors de travaux 
d’assainissement. Suite à 
cela,  plusieurs théories 
sont évoquées quant à leur 
présence, soulevant une 
vieille polémique sur l’ancien 
cimetière de la commune. 

vie municipale
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social 

4e édition pour la Mutuelle de village

Un service de proximité qui 
s’adapte aux besoins de chacun 

Bien vieillir en Mond’Arverne 

C
ette année, pour la quatrième 
fois consécutive, la mutuelle 
village est reconduite avec 
des modifications offrant une 
amélioration de la couverture 
santé :

• Augmentation des remboursements de la 
chambre particulière sur les 3 niveaux ;
• Prise en charge de la chambre en 
ambulatoire ;
• Augmentation des plafonds sur les 
prothèses dentaires ;
• Suppression des cumuls sur la prévention 
bien-être.

Ces améliorations de prestations 
n’engendreront pas d’augmentation sur les 
cotisations. La tarification de l’année 2018 
est maintenue à l’identique pour l’année 
2019.

C’est toujours la mutuelle Précocia qui 
vous propose ces garanties et conditions 
tarifaires avantageuses.

Calendrier des permanences 
aux Martres-de-Veyre :
• Vendredi 5 octobre 2018 de 14h à 16h30
• Vendredi 26 octobre 2018 de 9h30 à 12h

• Mercredi 31 
ctobre 2018 de 
9h30 à 12h
• Jeudi 8 novembre 2018 de 14h à 16h30
• Vendredi 30 novembre 2018 de 14h à 
16h30.

Autres permanences :
Si vous ne pouvez pas vous libérer sur 
l’une des permanences des Martres, sachez 
que les communes de Mond’Arverne 
Communauté participent quasiment toutes 
à cette opération. Contactez-les pour trouver 
une permanence qui vous convienne.  

A
ide à domicile :
Vous avez besoin d’aide dans 
votre quotidien : entretien de 
votre logement, préparation 
de vos repas, aide à la toilette, 
courses, ou accompagnement 

au quotidien (sorties, jeux…) ? Le service à la 
personne de Mond’Arverne Communauté est 
là pour vous. Proximité, écoute, adaptabilité 
sont au cœur de ses missions. 
Il propose des services adaptés aux 
besoins de chacun : pour les familles et les 
actifs, à la recherche de plus de confort au 
quotidien ; pour les personnes fragilisées 
temporairement ou de manière plus 
durable ; pour les personnes âgées, en perte 
d’autonomie ou situation de handicap.

Les aides à domicile et auxiliaires de vie du 
service à la personne peuvent intervenir 
chez vous 7 jours sur 7, de 7h30 à 21h, sur 
les 28 communes de Mond’Arverne. 
Pour évaluer avec vous vos besoins et vous 
aider dans les démarches administratives, 
les responsables de secteur se rendent à 
votre domicile. En fonction de votre situation, 
des aides financières peuvent vous aider à 
financer les interventions. 
Le service est également éligible à un crédit 
d’impôt équivalent à 50% du montant des 
prestations.

Portage de repas à domicile :
Votre communauté de communes propose 
également de livrer vos repas, élaborés 

par une diététicienne et confectionnés par 
la société Saveurs et Traditions du Bocage. 
Mond’Arverne se charge de la livraison à 
votre domicile. Vous choisissez le rythme 
de votre choix (1 à 7 repas par semaine). Les 
repas sont composés d’une entrée, d’une 
viande (ou poisson), de légumes/féculents, 
d’un fromage ou laitage, d’un dessert et d’un 
morceau de pain. 
Vous pouvez recourir au service de façon 
ponctuelle, sur quelques jours ou semaines, 
ou plus permanente à l’ensemble des 
services. 

Contact :
Pour demander une des deux prestations, 
contactez le 04 73 69 24 28.  

D
ans le cadre de la nouvelle 
édition du forum « Bien 
Vieillir en Mond’Arverne » 
cette année, la communauté 
de communes et le CLIC 
(Centre Local d’Information 

et de Coordination) de Billom organisent un 
après-midi d’informations sur le thème de 
« la maladie d’Alzeimer » le 18 septembre 
2018.
Les personnes de 50 ans et plus recevront 
un courrier d’invitation mais toute personne 

intéressée est également la bienvenue.

Rendez-vous :
Le forum se tiendra mardi 18 septembre à la 
salle des fêtes des Martres-de-Veyre à partir 
de 14 heures. Venez nombreux !  

Mutuelle

Service à la personne

Forum Seniors
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cadre de vie

D
ans le cadre de la Semaine 
de Développement Durable  
qui s’est déroulée du 30 
mai au 5 juin, 
une cinquantaine 
d’enfants de 

l’ALSH avaient participé à un 
concours de dessins sur le 
thème des sources, organisé 
par la municipalité et exposés 
à la médiathèque « Alexandre-
Vialatte ». 
Les trois gagnants : Eugénie et 
Tom pour le groupe des « petits » 
et Camille pour le groupe des 
« grands » ont été récompensés 
pour leur oeuvre avec une 
maquette de moulin à eau, un livre 
avec CD sur l’histoire de l’eau et 
pour tous les enfants participants 
une règle et un godet de trèfles 
à 4 feuilles porte-bohneur à faire 
pousser eux-mêmes, grâce au 
partenariat de la commune avec 
le groupe SUEZ.

Et un grand merci à tous pour 
les animations de la Semaine 

du Développement Durable aux Martres-
de-Veyre : associations, bénévoles, agents, 
partenaires, particuliers, élus, qui ont aidé la 

municipalité à mettre en place les différents 
ateliers sur le thème de la source des Saladis. 
Le succès était au rendez vous.  

A
fin de préserver la santé 
des agents des services 
techniques municipaux, tout 
en assurant les missions 
d’entretien, la commune 
a décidé de trouver une 

alternative au matériel thermique jusque là 
utilisé. 

En effet, la solution d’un matériel électrique, 
fonctionnant sur batterie, a semblé une 
bonne alternative.
En juillet, la commune a donc doté ses 
agents de deux nouveaux taille-haies, d’une 
débroussailleuse et d’un souffleur, qui vont 
permettre par la même occasion de réduire 
les nuisances sonores.  

Dessine-moi une source...

Les services techniques s’équipent 
en matériel électrique

Écoliers et environnement

Équipement

Un bon début pour le composteur partagé :

Le composteur de quartier installé dans le Parc connaît un joli succès puisque 9 familles amènent déjà leurs déchets ménagers.
 Preuve, s’il en était besoin, de l’utilité du composteur.
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vie associative

L
undi 07 mai, effervescence lors 
de la collecte, avec une salle 
prise d’assaut par les élèves des 
classes de CM2. Journalistes en 
herbe le temps d’une matinée, 
ils sont venus parfaire leurs 

connaissances et recueillir les témoignages 
des acteurs qui œuvrent tout au long de 
l’année sur le terrain pour le maintien de 
l’auto-suffisance en produits sanguins et la 
fidélisation des donneurs.
Ces ambassadeurs du don du sang, par 
petits groupes, ont procédé à plusieurs 
interviews :
1. Ils se sont renseignés sur le rôle de la 
secrétaire avec l’accueil des donneurs et la 
remise du questionnaire médical.
2. Ils ont interrogé le médecin qui s’assure 
de la bonne santé du donneur et vérifie le 
poids, la tension et éventuellement le taux 
de fer en piquant le bout du doigt, puis 
valide l’aptitude au don.
3. Ils ont également été très attentifs 
au professionnalisme de l’infirmière, en 
particulier le pourquoi de tous ces petits 
tubes.
4. Puis concernant le donneur, ils ont 
posé notamment une question qui les 
préoccupaient « Est-ce que ça fait mal ? ».
5. Ils ont terminé leurs interviews par 
les bénévoles encadrant les collectes et 
assurant la collation post-don.

Cerise sur le gâteau avant de quitter la salle, 
les élèves avaient préparé une surprise 

puisqu’ils sont montés sur scène 
et ont enchanté l’assistance en 
interprétant la chanson de leur 
composition « Conjugaison du 
droit du sang » , dégageant des 
messages flash sur le don du sang 
et les bénévoles.
Préalablement avec leurs 
instituteurs M. Lalloz et M. Fleury, 
et avec la bénédiction de M. 
Adenot, directeur de  l’école 
élémentaire, une réflexion avait 
été entreprise sur le don de sang 
vu sous l’angle de la solidarité 
et de la citoyenneté. Comme 
chaque année des membres de 
l’Amicale (René-Jean et Gérard) 
sont intervenus pour présenter 
dans ces classes de CM2 une 
représentation concoctée par 
Dominique et René.

Collecte du 23/07 :
Les donneurs ont répondu 
présents  puisque 176 personnes 
dont 7 nouveaux donneurs 
sont venus offrir leurs produits 
sanguins démontrant ainsi leur 
solidarité  .
Actuellement difficile période 
que les vacances d’été pour les 
malades mais aussi pour les donneurs 
(moins de disponibilité, vacances, 
canicule...). C’est pourquoi la situation des 
stocks est basse. Restons mobilisés.

Prochaine collecte :
Rendez-vous le lundi 1er octobre de 8h30 
à 11h30 et de 16h00 à 19h30 à la salle 
des fêtes des Martres-de-Veyre. Venez 
nombreux ! 

Des apprentis journalistes à la collecte
Don du sang
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Marre-toi et Partage

L
a chance a souri à ce 13e Festival 
de la bonne humeur qui se 
déroulait au parc municipal. Le 
soleil s’était enfin invité après des 
semaines d’absence.

Les nombreux spectateurs ont pu alors 
apprécier le programme concocté par Marre-
toi et Partage :
- des clowns féminins, ce qui n’est pas 
courant, ont déambulé dans le parc provocant 
le rire de tous ;
- les enfants de l’école de théâtre des Martres 
ont tenu à jouer une petite pièce et ont ainsi 
montré tout leur talent ;
- une conteuse, dans un cadre intime, a 
emmené son public dans un autre univers 
pour le plaisir de tous ;
- ensuite un spectaculaire lâcher de ballons 
est venu colorer le ciel martrois sous les 
notes de la « banda » de Pérignat-sur-Allier ;
- pendant ce temps, beaucoup s’étaient 
regroupés autour des nombreux jeux en bois, 
permettant une complicité entre parents et 
enfants ;
- une exposition de vieilles motos venues se 
faire admirer et amener un peu de nostalgie 
aux plus anciens ;
- la soirée s’est poursuivie et terminée en 
apothéose avec le concert des Flying Tractors, 
bien connus des Auvergnats.
C’était véritablement une ambiance de fête 
de village où tous ont partagé les spectacles 
mais aussi le fameux tir à la corde réclamé 
chaque année.
Bref, un beau succès qui permettra à 
l’association de continuer à financer la 
construction d’une classe à Kho au Laos et 
le fonctionnement de l’orphelinat malgache 
Zazakely. 

Le soleil au rendez-vous du Festival
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Une fin de saison sur 
les chapeaux de roues !

CMV (cyclotourisme des Martres-de-Veyre)

L
es horaires de sorties des mois 
à venir (place de la salle des 
fêtes) :
- Septembre : 8h30 tous groupes
- Octobre, novembre et décembre : 
9 heures tous groupes

Cyclotourisme :
L’été fut synonyme de milliers de kilomètres 
et de dizaines de milliers de mètres de 
dénivelé positif ! Chacun de son côté 
aux «   6 coins  » de l’hexagone pour les 
vacanciers, et en groupe pour les autres, 
le CMV a fait fondre le bitume ! La preuve 
notamment avec cette très belle sortie 
club les 9 et 10 juin à Naussac en Lozère  : 
ascension du Mezenc, les Estables, col de 
Gerbier des Joncs etc. 1er jour : 150km 
et 2 500 de D+ puis 70km et 800m D+ le 
lendemain. À noter aussi fin août la superbe 
sortie autour du lac Léman !
14 cyclotouristes et cyclosportifs se sont 
aussi retrouvés le temps des Copains 

(2 200 participants) à Ambert le 1er juillet : 
sur le 92km ou le 115km chacun y trouva 
son compte, avec deux places dans les 50 
premiers pour Fred et Mickaël sur le 115km, 
et deux top 10 en catégorie d’âge avec Fred 
et Olivier. Le CMV était bel et bien aux avant-
postes  encore cette année !

Cyclo-sport :
Les nouveaux maillots sont enfin arrivés : rien 
de mieux pour les montrer que de s’échapper 
ou de gagner ! Bravo à Mickaël, Laurent et 
Olivier qui ont tous les trois levé les bras 
au début de l’été aux courses du Zénith, du 
Cheix-sur-Morge et de Poëzat.

Rendez-vous :
Le 8 septembre 2018, venez nombreux 
nous rencontrer au Forum des associations 
des Martres-de-Veyre (à la salle des fêtes à 
partir de 14 heures) pour échanger ensemble 
sur votre pratique du cyclisme et pourquoi 
pas essayer quelques sorties avec nous ! VTT, 

route, cyclo ou compétition, vous trouverez à 
coup sûr le groupe qui vous convient !

Le CMV participera encore cette année au 
Téléthon. Une concentration cycliste se tiendra 
à la salle des fêtes des Martres-de-Veyre le 
dimanche 28 octobre de 9h à 12h. Cette 
date avancée permet de faire encore du vélo 
dans de bonnes conditions météorologiques.
Un ravitaillement sera offert à chaque 
donateur en vélo. 
Alors, sortez votre deux-roues et venez 
nombreux soutenir l’action du Téléthon !

Contacts :
- Contact pour la section cyclotourisme : 
Christophe à christtixier@gmail.com
- Contacts pour la section cyclo-sport :
Laurent à cortial63@gmail.com
ou Lionel à lionel.payan63@orange.fr
- Contact pour la section VTT :
Pierre à pierrotspeedy@orange.fr
Toutes les infos sur : www.velocmv.fr 

Sortie du club en LozèreVictoire d’Olivier à Poëzat
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Une belle sortie dans le Cantal en juin 
et une nouvelle saison qui débute

Club Saint-Martial

J
eudi 7 juin, les membres du club 
ont effectué une excursion très 
réussie dans le Cantal.
Ils se sont rendus à Coltines où ils 
ont visité le Musée de l’agriculture 
auvergnate dans une ferme 

typique du XVIIe siècle.
Tous ont apprécié la visite guidée  
commentée par Annick, et ont pris plaisir 
à cette évocation de la vie rurale en Haute 
Auvergne : les outils, les matériels d’avant 
et d’après guerre ont rappelé des souvenirs 
à la plupart des participants. Le groupe a 
ensuite dégusté un excellent repas dans une 
ambiance très chaleureuse, à l’Auberge des 
Fontilles, puis la journée s’est poursuivie 
avec la ville de Saint-Flour pour une visite 
guidée de la capitale historique de la Haute 
Auvergne. Après cette belle journée, le club 
est redescendu dans la plaine. 

Le mois de Septembre au club :
Reprise des activités le jeudi 06 septembre 
à 14 heures à la salle du club. 
Le club Saint-Martial est ouvert à toutes 
les personnes qui souhaitent venir passer 
des bons moments de 
détente dans notre belle 
salle qui donne sur le 
parc municipal. Ouvert 
à toutes les Martroises 
et Martrois ainsi qu’aux 
personnes des communes 
voisines qui souhaitent 
nous rejoindre, pas 
de limite d’âge pour 
participer à nos diverses 
activités : jeux de société, 
repas, goûters, fêtes 
d’anniversaires et Noël, 
des sorties d’une journée 

voir plusieurs jours, ou encore des ateliers 
de mémoire et d’équilibre organisés par le 
Clic de Billom.
Venez nous rejoindre c’est avec plaisir que 
nous vous accueillerons. 

Hommage à Bernard Domec
ACPG-CATM (Anciens combattants)

C
omme chaque année, le 11 
août dernier, l’association 
des anciens combattants 
s’est retrouvée au village de 
Chastel-Nouvel, en Lozère, 
pour rendre hommage à une 

figure martroise : Bernard Domec, jeune 
résistant martrois tué par les nazis. Le 
maire des Martres-de-Veyre, Pascal Pigot, 
était également présent. Après s’être rendu 
sur sa tombe pour se recueillir, le groupe 
a partagé un repas des plus conviviaux. 
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Récompenses pour les joueurs
Basket-Club du Val de Veyre (BCVV)

L
a saison sportive du Basket Club 
du Val de Veyre s’était terminée 
avec la tenue de l’assemblée 
générale le 6 juillet dernier en 
présence de Julien Forte-Perrone 
du Comité Départemental. 

Le rapport moral et le rapport financier 
ont été unanimement approuvés par une 
assemblée nombreuse et attentive. 
Les entraîneurs ont présenté les résultats 
sportifs des différentes équipes de joueurs 
(des poussins aux seniors) engagées en 
championnat FFBB ainsi que des deux 
équipes loisirs féminines UFOLEP. 
L’équipe des benjamines a été mise à 
l’honneur et récompensée au regard de 
leur saison sportive et de leur état d’esprit 
remarquables, par Mme Guillaumin et M. 
Mouret, élus représentants de la mairie des 
Martres-de-Veyre. Chaque joueuse ainsi que 
les deux coachs, Colette Thévenard et Tifany 
Batateiro ont reçu un trophée. 
Le club a également valorisé le superbe 
parcours sportif des minimes masculins, 
coachés par Jean-Luc Saugère, en leur 
remettant une coupe : ils ont disputé la 
finale départementale et se sont hissés 
à la deuxième place du championnat 
départemental 1. C’est la première fois 
dans l’histoire du club qu’une équipe de 
jeunes atteint ce niveau. Encore toutes 
nos félicitations pour cette performance. 
Tous les sportifs ont été chaleureusement 
applaudis.

Nouvelle saison :
L’équipe du bureau poursuit son action 
avec différents projets pour cette nouvelle 
saison : soutien technique pour les sportifs 
et organisation de temps de convivialité 
pour l’ensemble des licenciés.
La nouvelle saison 2018-2019 a démarré 
avec la présence du BCVV aux Forums 
des associations à Veyre-Monton le 2 
septembre et aux Martres-de-Veyre le 8 
septembre, moments de rencontres et de 
visibilité auprès de la population.
Les entraînements ont débuté pour 
l’ensemble des équipes la semaine du 
20 août. Le calendrier des rencontres de 
championnats pour les seniors débute le 
week-end du 22 et 23 septembre, pour les 
équipes jeunes  les premiers matchs auront 
lieu à compter du week-end du 6 et 7 
octobre. Les parents, familles et supporters 
peuvent venir les encourager tout au long  
de l’année. L’équipe du bureau se préoccupe 
de répondre au mieux à l’encadrement des 
équipes, et les personnes désireuses de 
participer et de s’investir au sein du club 
sont les bienvenues. 
Le club est également à la recherche de 
coachs pour les équipes seniors féminines 
et masculines.

Contact :
Pour toutes informations complémentaires, 
vous pouvez contacter Laurent Romaniuk, 
président, au 06 21 01 00 18. 

FCPE

L
’école, la cantine, la garderie sont 
autant de lieux qui accueillent 
le quotidien de nos enfants. 
Participer à leur fonctionnement 
permet de veiller à l’intérêt des 
élèves et de représenter les 

parents auprès des équipes pédagogiques 
et de la municipalité. 
La FCPE est une association ouverte à tous. 
Elle réunit les parents d’élèves désireux 
de se rencontrer, de s’informer, d’échanger 
et de remplir leur rôle au sein de la 
communauté éducative. Chaque année, 
de nouveaux parents nous rejoignent pour 

participer à la vie scolaire selon leur envie 
et leur disponibilité : parents élus, membres 
actifs, adhésions de soutien… 

La FCPE est porteuse d’une conception 
ambitieuse du service public de l’Éducation 
Nationale. Elle affirme que l’enfant est au 
centre du système éducatif et que l’école 
doit transmettre des valeurs communes 
telles que la liberté, l’égalité, la fraternité, 
la laïcité. Le principe de gratuité est, pour 
la FCPE, fondamental. Même si elle n’a pas 
vocation à organiser d’activités payantes, 
l’association participe à la vie locale pour le 

bien-être et l’épanouissement de tous les 
enfants.
La FCPE contribue à rendre l’école plus 
accessible aux familles. Elle met tout en 
œuvre pour écouter et informer les parents, 
qu’ils soient ou non adhérents à la FCPE. 
Vous pouvez retrouver les membres de 
l’association aux portails des écoles mais 
aussi sur :
- le site Internet : parentsdeleves-lmdv.fr 
- Facebook  : FCPE Les Martres de Veyre
- et Twitter : @FCPE_LMDV. 
Tous les parents qui souhaitent nous 
rejoindre sont les bienvenus ! 

Pour une école plus ouverte aux familles
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Rejoignez le club cette année
Martres Badminton Club (MBC)

C
réé en 2013, le MBC compte 
une trentaine d’adhérents. 
Le club accueille toutes les 
personnes de plus de 16 
ans pour le plaisir et/ou la 
compétition, selon le souhait 

de chacun. 

Affilié à la FFBaD, il est possible de participer 
aux tournois en plus de la participation aux 
interclubs départementaux. 
Il est possible de jouer en simple, en double, 
en mixte et ce quel que soit le niveau !
Venez nous rejoindre et profiter avec nous 
du plaisir de jouer tout en effectuant une 

réelle activité physique !

Plus d’infos :
• Tél : 06 47 88 93 88 (Sophie Pham, présidente)
• Mail : martresbadclub@gmail.com
• Page Facbeook : https://www.facebook.com/
MartresBadClub/ 

Lancement de la nouvelle saison
Amicale Laïque

L
’Amicale Laïque reprend ses 
activités avec le Forum des 
associations du 08 septembre 
aux Martres-de-Veyre, à partir de 
14 heures à la salle des fêtes.

Elle propose pour cette année aux jeunes et 
moins jeunes :
- Dentelle aux fuseaux, Scrapbooking et 
Encadrement avec Mme PELLETIER. Tél. 06 
42 36 67 90
- Dessin/peinture pour enfants, ados et 
adultes avec Mme THEVENET. Tél. 06 99 09 
97 42
- Informatique avec M. JOUIS. Tél. 04 73 69 
71 19
- Anglais avec Mme DRUITT. Tél. 06 79 36 
45 42
- Danse Country avec Mme VIELIX. Tél. 06 47 

00 16 59
- Yoga avec Mme MELIN. Tél. 06 76 93 07 70
- Gi-Gong avec Mme CRAPEZ. Tél. 06 64 12 
14 49
- Relaxation avec Mme THEODORE. Tél. 06 
35 95 83 97
- École de cirque (enfants et ados) avec 
M. BOREL. Tél. 06 89 97 25 54
- Impro/théâtre (enfants, ados et adultes) 
avec Mme THEVENET. Tél. 06 99 09 97 42
- Tricot, broderie, crochet, etc.. avec Mme 
PELLETIER. Tél. 06 42 36 67 90

Vous pouvez sans hésitation appeler le 
responsable de chaque activité si vous êtes 
intéressé(e).

Permamences :
L’Amicale Laïque tient une permanence à 

son siège, place des Combattants d’AFN :
- les lundis de 18 heures à 19h30 ;
- les mardis de 14h30 à 19h30.
Vous pourrez vous y renseigner et déposer 
les cotisations de l’année scolaire nouvelle.

Rendez-vous :
L’Amicale Laïque vous attend nombreux lors 
du vide-greniers du dimanche 07 octobre 
(sans réservation pour les particuliers), 
autour de la mairie et de la salle des fêtes.
Une bourse aux vêtements, puériculture et 
jouets aura lieu en même temps dans la salle 
des fêtes. Pour obtenir un stand : réservation 
au 07 81 67 08 94 du 20 septembre au 1er 
octobre.

Et n’oubliez pas également le Loto prévu fin 
janvier/début février 2019 (date à définir). 

Après-midis récréatives dès la rentrée
APEIMV

V
otre Association des Parents 
d’Elèves Indépendants des 
Martres-de-Veyre (APEIMV) 
a élu son nouveau bureau 
début juillet. Comme chaque 
année, au-delà de son rôle de 

représentativité des parents d’élèves auprès 
des institutions, elle proposera aux enfants 
de l’école des Martres-de-Veyre des après-
midis récréatives autour de jeux, contes et 
autres loisirs créatifs dès la rentrée. Mais 
chut…c’est une surprise !
Vous pouvez participer à l’APEIMV en 
devenant membre ou en soumettant de 

nouvelles idées et en partageant vos 
expériences ou vos compétences. 
Vous pouvez aussi soutenir l’association 

en donnant un 
petit coup de 
pouce lors d’une 
manifestation ou 
en participant avec 
vos familles et amis 
aux différentes 
actions menées 
par l’APEIMV.
Pour mieux les 
connaître, n’hésitez pas à les rejoindre pour 
leur assemblée générale le 18 septembre 
prochain ou contactez l’association à : 
apeimv@gmail.com et via la page Facebook. 
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Reprise des cours pour garder la forme
USMV Gymnastique

L
es membres du bureau vous 
souhaitent une bonne rentrée 
et vous attendent nombreux 
à partir de lundi 3 septembre 
2018 pour la reprise des cours. 

Au programme :
- CROSS FIT : lundi 19h45/20h45 au 
gymnase
- GYMNASTIQUE DOUCE : mardi 10h/11h  au 
dojo (centre ville)
- RENFORCEMENT MUSCULAIRE : mardi 
20h/21h dojo centre ville
- GYMNASTIQUE DOUCE : jeudi 9h/10h au 
dojo (centre ville)

- RENFORCEMENT MUSCULAIRE (AERO 
BOX) : jeudi 20h/21h au dojo (centre ville)
- PILATES : vendredi 20h/21h au dojo (centre 
ville)
- STEP RENFO – STEP LIA : vendredi 20h/21h 
au gymnase
- ZUMBA : samedi 11h/12h au gymnase
Profitez de tout le mois de septembre pour 
découvrir et tester gratuitement tous les 
cours qui vous sont proposés.

Inscriptions :
- au Forum des associations à la salle des 
fêtes le samedi 08 septembre 2018 de 14h 
à 18h ;

- ou à la salle Tobize (en face du Vival) le 
samedi 29 septembre 2018 de 10h à 12h et 
de 14h à 17h

Vous retrouverez d’autres informations sur :
- la page Facebook : https://www.facebook.
com/groups/416232798419621/
- la page de l’association sur le site 
de la commune : http://www.mairie-
lesmartresdeveyre.fr/fr/association-les-
actualites/1/18699/usmv-gymnastique

Contacts :
- Aurélie au 06 88 89 58 73
- Nathalie au 07 62 80 66 55 

En Toutes Lettres

E
n Toutes Lettres s’organise afin 
de vous proposer tout au long 
de l’année des activités où l’art 
littéraire et graphique est mis à 
l’honneur.

Animations :
- Concours de dessins : il est destiné aux 
enfants de 6 à 8 ans, de 8 à 10 ans et de 
10 à 12 ans. Il a débuté au mois de juin et 
finira le 30 septembre 2018. Le thème est « 
la nature ». La remise des prix  se fera le 14 
octobre lors du Salon du livre.

- Dès le mois de septembre des ateliers 
d’écriture pour adultes et enfants sont 
programmés. Si ces ateliers vous intéressent 
contactez M. Claude Revel au 06 87 94 93 71 
ou par email à : claude.revel0772@orange.fr ;
- Des dédicaces d’auteurs auront lieu à 
Auchan supermarché ;
- Le Salon du livre se tiendra le 14 octobre 
2018 à la salle des fêtes. La marraine du 
Salon est Mme Julia Salvatori, fille de Mme 
Annie Girardot.
- Une bourse aux livres aura lieu le 18 
novembre 2018 à la salle des fêtes : 5 euros 

la table pour les exposants ;

Devenez bénévoles :
L’équipe recherche des personnes qui 
souhaiteraient s’investir dans les projets 
actuels et surtout futurs de l’association afin 
de diversifier et pourquoi pas augmenter 
plus encore ses activités.
Vous pouvez venir rendre visite à 
l’association, dans ses locaux au 1er étage 
de l’ancienne mairie le mardi de 16 heures 
à 17h30. En Toutes Lettres se fera un plaisir 
de vous renseigner. 

Des rendez-vous à ne pas manquer
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Le Chantou

L
e Yoga pour les enfants (et les 
adultes) fait son apparition au 
Chantou avec Emilie Cuisinier 
qui animait les TAP à l’école 
élémentaire des Martres-de-
Veyre. Passionnée d’éducation 

et formée à la pédagogie Montessori, Emilie 
s’est spécialisée dans le yoga pour enfants. 
Les séances sont ludiques et joyeuses. 
Elles sont l’occasion, pour les 4-12 ans de 
travailler sur la conscience du corps et du 
souffle. Les exercices de méditation et de 
respiration adaptés aux petits permettent 
d’acquérir une plus grande confiance en 
eux et d’apprendre à maîtriser les outils de 
gestion des émotions utiles à tout âge: une 
activité à la fois amusante et bénéfique au 
quotidien.

Cette année, le Chantou proposera 
également des cours de Pilates en matinée. 
Cette méthode propose des exercices 
qui conviennent au plus grand nombre, 
y compris aux femmes enceintes, aux 
personnes âgées et à celles qui ont des 
problèmes de dos. Le Pilates peut être 
pratiqué comme un sport à part entière, 
comme complément à une autre activité 
physique ou pour accompagner une 
rééducation.
Le Chantou propose des cours de danse 
quel que soit votre niveau et votre âge :
- Dès la 1ère année de maternelle, le cours 
d’éveil corporel accueille vos enfants. 
Les cours de découverte de la danse sont 
proposés à partir de 4 ans. Ils permettent 
l’acquisition des éléments techniques de 
base communs à différents styles de danse ;
- À partir de 8 ans, les jeunes danseurs 
peuvent choisir entre la danse classique et 
le Modern Jazz ;
- À partir du collège ils peuvent aussi faire 
du Hip-Hop ;
- Pour les lycéens et les adultes, les cours de 
Modern Jazz ont pour objectif de favoriser, 
de façon équilibrée et non contraignante, 
le plaisir de danser, d’apprendre et de 
progresser.

La section théâtre est composée de trois 
ateliers :
- Dès la classe de CE, l’atelier initiation 
éveille au plaisir de jouer, de s’exprimer et 
apprend à mieux connaître sa sensibilité et 
celle des autres. 
- L’atelier intermédiaire est à destination 

des collégiens. Il s’inscrit dans 
une démarche pédagogique plus 
complète qui tend à préparer 
progressivement les adolescents 
qui le souhaitent à des études 
d’art dramatique. 
- Enfin, l’atelier adultes est 
ouvert aux débutants comme aux 
confirmés. Le premier objectif est 
de découvrir ensemble ce qu’est 
cet art, où il peut nous emmener 
et comment on peut l’invoquer.

Plus d’infos :
Rendez-vous sur : 
www.lechantou.fr 

Du choix pour la rentrée !
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Réussite complète pour le stage d’été 
de l’USMV Foot

USMV Foot

P
as moins de 80 stagiaires ont 
participé à cette 5e édition 
organisée par le staff et les 
dirigeants de l’USMV Foot, 
avec le renfort de plusieurs 
parents. En plus d’une météo 

favorable, la logistique a été, une fois de 
plus, particulièrement efficace et chacun a 
pu apprécier une organisation sans faille.

Profitant également des installations du 
stade Emile-Rive, ainsi que de la salle 
des sports du collège Jean-Rostand, les 

stagiaires ont apprécié la diversité des 
activités proposées, aussi bien sportives que 
ludiques, dans une atmosphère chaleureuse. 
Outre ces stages d’été, l’USMV propose 
également des stages de Pâques ainsi 
que des stages futsal de courte durée en 
novembre, décembre et février.

Le bureau de l’USMV Foot :
Après l’assemblée générale du 1er juillet, 
le bureau de l’USMV se compose ainsi : 
présidente, P. Blanchard ; vice-président, 
A. Fourneuve ; trésorier, R. Masclaux ; 

secrétaire, V. Mandonnet ; membres, Mmes 
et MM. Bayeul, C. et P. Besse, G. et P. Blanc, 
C. Cabrita, G. Chanseaume, L. et V. Colombo, 
Ch. et L. Cvelbar, M. Delmas, H. Deschaume, 
H. Durif, J. Guyot, M. Jourdan, B. Lamy, C. 
Laroche, M. Machado, B. Mourlevat, J. Pereira, 
J. Pinheiro, V. Sauvadet, Fr. Triniol.

Loto :
Il se déroulera le samedi 17 novembre 
(ouverture des portes à 19h30), salle des 
fêtes de la commune, et sera doté de 
nombreux lots de valeur. 

Ils étaient 80 stagiaires à la session d’été qui s’est déroulée au stade Emile-Rive, du 9 au 13 juillet.
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Retour sur la sortie estivale et prochains 
événements en perspective

Jumelage Arcozelo

L
’Association de jumelage Les 
Martres-de-Veyre / Arcozelo 
reçue par le prince Charles-
Henri de Lobkowicz :
Le 24 juin, l’association organisait 
sa sortie annuelle pour ses 

adhérents. Dès 8 heures du matin, le bus 
emmenait un groupe d’une quarantaine 
de personnes à destination du musée du 
costume de scène à Moulins.
Cette première étape fut l’occasion de 
découvrir l’exposition consacrée aux 
costumes de contes de fées. Après avoir 
baigné presque deux heures dans des décors 
féériques, le rêve devait se poursuivre. Les 
participants étaient attendus par le prince 
Charles-Henri de Lobkowicz au château 
de Botz, à Besson dans l’Allier. Un accueil 
chaleureux leur était réservé, le prince leur 
proposant de visiter le rez-de-chaussée de 
son château.
Rappelons que le prince Charles-Henri 
de Lobkowicz est le seul descendant 
des Bourbons encore en possession des 
demeures familiales de l’Allier dont le 
château de Botz, le château du Vieux-Botz et 
le château de Fourchaud.
Après cette visite apéritive, tout le monde se 
rassemblait autour d’un barbecue organisé 
par les membres du conseil d’administration 
(CA) de l’association aidés, bénévolement, 
par les personnes en charge de l’entretien 
et de la gestion de cette superbe propriété. 
Qu’il soit permis à travers ces lignes de 
les remercier. Suite à ce repas champêtre 
où chacun prit le temps de se régaler de 

merguez, saucisses et autre, les participants 
ont continué leur journée par la visite des 
deux autres châteaux, le Vieux-Botz et le 
château de Fourchaud. Chacun a pu apprécier 
l’état de conservation de ces magnifiques 
demeures. Vers 18h30, le groupe quittait 
les terres bourbonnaises, heureux de cette 
journée à la fois culturelle, gastronomique et 
surtout conviviale.

Dîner du jumelage :
Comme chaque année le CA de l’association 
de jumelage Les Martres-de-Veyre /Arcozelo 
organise son traditionnel « Dîner du jumelage 
». Il se déroulera le samedi 13 octobre, à la 
salle des fêtes à partir de 19 heures. 
Tarifs : 23 € pour les adhérents, 25 € pour les 
non-adhérents et 8 € pour les enfants. Les 
boissons sont non comprises.
Cette année, l’association recevra une 
délégation de la nouvelle municipalité 
ainsi que les membres de l’association de 
jumelage d’Arcozelo. En raison de la venue 
des invités portugais et pour perpétuer les 
échanges culturels gastronomiques avec 
la communauté d’origine portugaise des 
Martres-de-Veyre, le menu sera typiquement 
auvergnat. Il se composera comme suit 
: velouté Ésaü (velouté de lentilles à la 
crème), pause givrée (glace verveine), potée 
auvergnate, mesclun de jeunes pousses / 
fromage d’Auvergne, Pompe aux pommes et 
café.

La date limite d’inscription est le samedi 
29 septembre 2018, auprès d’une des 

personnes indiquées ci-après :
 - Christian Bouchut : 04 73 39 87 25 ou 06 
87 43 32 11)
- David Pereira : 04.73.39.71.49 ou 06 83 71 
75 50)
- Mikael Chastel : 04 73 39 95 69 ou 06 87 
14 94 28)
- Christian Exbrayat : 04 73 39 98 92 ou 06 
43 79 58 75) 
... ou par email :
- exbrayatcc@orange.fr
- anouk.chastel@orange.fr

L’inscription ne deviendra effective qu’après 
réception du paiement par chèque bancaire 
à l’ordre de l’association de jumelage Les 
Martres-de-Veyre / Arcozelo.

Reprise des cours de portugais :
Les cours de portugais reprendront les 
mardi 2 et mercredi 3 octobre  2018.

Jours et horaires : 
- pour la classe enfants : tous les mardis de 
17h45 à 18h45.
- pour la classe débutants : tous les mardis de 
19h à 20h15.
- pour la classe seniors et vétérans : tous les 
mercredis de 18h45 à 20h15.

La classe seniors/vétérans est d’ores et déjà 
complète ! Pour les autres classes, merci de 
vous adresser à Tino Cabrita au 06 45 69 47 
20 ou Christian Exbrayat au 04 73 39 98 92 
/ 06 43 79 58 75 . Les places étant limitées 
les premières inscriptions seront retenues. 
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bon à savoir

Ambroisie : attention danger !

L
’ambroisie est une plante 
invasive dont le pollen est 
particulièrement allergisant. 
Auvergne-Rhône-Alpes est la 
région la plus touchée de France 
par cette infestation et par la 

diffusion de ces pollens. L’ARS (Agence 
Régionale de santé) a démontré, dans les 
zones fortement infestées, un doublement 
du pourcentage de personnes allergiques à 
l’ambroisie (de 11% à 21%) au cours des 10 
dernières années.

Lutte :
Si à la belle saison, vous croisez des plants 
d’ambroisie (photo ci-dessous), arrachez-les. 
Si cela n’est pas possible, alertez la mairie 
ou utilisez l’un des moyens suivants.
Depuis 2014, avec ses partenaires (Air 
Rhône-Alpes, le Réseau national de 

surveillance aérobiologique, le Conseil 
Régional Auvergne Rhône-Alpes), l’ARS 
Auvergne-Rhône-Alpes met à disposition :
- une plateforme interactive destinée au 
signalement de l’ambroisie : « Signalement 
Ambroisie ».
Organisée autour d’une application 
smartphone servant à géolocaliser 
l’ambroisie directement sur le terrain mais 
également autour du site de cartographie 
internet, cette plateforme permet au 
grand public d’être acteur de la lutte et 
de contribuer au repérage mené par les 
collectivités (signalements simplifiés).
- la présence d’ambroisie peut également 
être signalée par courrier électronique 
à contact@signalement-ambroisie.fr ou 
par téléphone : 0 972 376 888 (numéro à 
composer pour assistance à l’utilisation de 
la plateforme ou pour toute question sur 

l’ambroisie).
Un signalement renseigné dans cette base 
de données est transmis automatiquement 
au maire et à son référent communal, pour 
vérification et destruction.

Précautions si vous agissez 
seul(e) :
- Évitez les interventions lorsque la plante 
est en fleur, privilégiez l’un des moyens 
présentés précédemment.
- Pensez à vous protéger lors des travaux 
d’élimination de l’ambroisie (arrachage 
notamment) en utilisant du matériel adapté : 
gants, lunettes et masque lors de la floraison.

Plus d’infos :
Rendez-vous sur : http://www.signalement-
ambroisie.fr/
Source : www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Prévention

Ambroisie trouvée par les services techniques 
de la commune et détruite
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1er Forum « MARTRÉCO » : 
un métier, une passion
La commune organise le premier Forum des artisans et commerçants des 
Martres-de-Veyre, intitulé « MARTRÉCO ». Il se déroulera les 29 et 30 septembre 
à la salle des fêtes. Venez découvrir le panel d’entreprises présent tout près de 
chez vous et allez à la rencontre des professionnels martrois et de leur métier.

C
e 1er forum est organisé 
par la municipalité avec le 
soutien de l’Association des 
Commerçants et Artisans 
(ACA) des Martres-de-Veyre, 
de la Chambre des Métiers 

et de l’Artisanat du Puy-de-Dôme et de la 

Chambre de Commerce et d’Industrie du 
Puy-de-Dôme.
Les 29 et 30 septembre 2018, 24 
professionnels, tous martrois, seront dans 
la salle des fêtes pour vous présenter leur 
métier, leur savoir faire. 
Ils seront disponibles pour échanger avec 

vous, vous donner des conseils, répondre à 
vos questions.
Vous avez des projets, vous souhaitez 
obtenir des renseignements sur les métiers 
de l’artisanat, sur l’apprentissage ? N’hésitez 
pas, leur métier c’est leur passion, ils aiment 
en parler donc venez les rencontrer !
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Vous projetez de faire des 

travaux ?
- rénover, isoler, changer des fenêtres ou 

des portes, installer une pergola, un nouvel 

escalier, poser un parquet, relooker un 

meuble, moderniser une cuisine… 

- un projet architectural à réaliser.

Un architecte et des spécialistes 

du bâtiment seront là pour vous 

conseiller !

Votre voiture a besoin 
d’une bonne révision 
ou vous avez envie 
d’en changer ?

Un passionné vous renseigne, 

vous donne des conseils et vous 

parle moteur !

Vous avez envie d’une 

remise en beauté, de 

prendre soin de vous ?

Coiffeuse, esthéticiennes, réflexologue 

seront à votre écoute. 

La vie des arbres 
vous intéresse  ?
Prendre soin de vos 
arbres, leur redonner une 
seconde jeunesse, faire 
un diagnostic, prodiguer 
des soins : un spécialiste 
à l’écoute du végétal vous 
parle de la richesse de son 
métier et vous propose des 
démonstrations.

Les exposants : 
des professionnels de tous horizons
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Vous voulez tout savoir 

de la céréale à la farine 

artisanale pour vos 

préparations culinaires  ?

De la récolte en passant par le courtage, 

la négociation, la fabrication du produit, 

jusqu’à la vente de farines artisanales : deux 

métiers, une même professionnelle vous 

explique l’origine de ses produits et vous 

propose des recettes et des dégustations.

Vous vous demandez 
quels sont les métiers de 
la grande distribution ?

Une professionnelle, cadre 
dans le secteur, vous 
présente les nombreux 
métiers qui existent dans un 
supermarché, les différents 
parcours et formations qui 
permettent d’y accéder.

Vous avez un projet 
immobilier ?
Achat, vente : une spécialiste du 
secteur est à votre écoute pour 
vous conseiller et vous parler de 
son métier.

Vous êtes intéressé(e) par les nouvelles technologies ?

Des professionnels viennent vous présenter leur métier, leurs produits et services et 

vous faire des démonstrations dans  plusieurs domaines :

- la domotique à la portée de tous 

- le e-commerce et comment gérer la logistique s’y rattachant

- l’imagerie et la robotique, des défis à relever : inventer l’automate (robot) qui 

répondra aux besoins du client
- la conception d’un site web, d’une vidéo : maîtriser la programmation informatique, 

l’infographie et la production audiovisuelle

Vous avez des travaux de couture à faire, une envie de création(s) originale(s) en tissu ?
Une professionnelle est présente pour répondre à vos besoins, vous conseiller, vous proposer des produits uniques faits main.

Vous voulez découvrir 
des spécialités franco-
portugaises  ?
Vous goûterez les saveurs du 
Portugal et apprendrez à connaître 
les vins et autres produits typiques 
grâce à une commerçante 

spécialisée. 

Une envie de pain frais ou 
de douceurs sucrées ?
Un boulanger professionnel vous 
expliquera la confection de ses 
spécialités de  pain, viennoiseries...
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Les animations

D O S S I E R

T
out au long du week-end, en 
parallèle des exposants, la 
municipalité vous propose 
diverses animations :
- des échanges avec les 
professionnels ;

- des démonstrations de savoir-faire et de 
produits, des dégustations.
- un quiz sur les professionnels présents et leur 
métier et une tombola avec des lots à gagner.

L’animation, un vrai métier :
C’est Badre, de Déniche Auvergne Rhône-
Alpes qui animera les deux jours du Forum 
« Martréco ». L’occasion pour les intéressés 
de découvrir le métier d’animateur 
professionnel et de communiquant et de lui 
poser toutes vos questions à ce sujet.

Exposition de photos :
Des photos anciennes des commerces 
martrois d’autrefois seront exposées dans la 
salle des fêtes, prêtées par le Comité culturel 
des Martres-de-Veyre. Vous découvrirez à 
travers ces quelques images l’histoire de 
l’économie martroise.

Côté Tourisme :
L’office de tourisme de Mond’Arverne sera 
présente sur les deux jours du Forum avec sa 
mascotte Gisèle la 4L. Le concept : apporter 
de l’information ciblée en se rendant au plus 
près du public.
Après avoir sillonné les routes du 
territoire tout l’été pour informer les 
touristes, le véhicule d’accueil « hors 
les murs » renseignera les habitants sur 
l’offre touristique environnante (idées de 
randonnées, visites,…) et les animations 
locales.

Des jeux en bois :
Pour ajouter une touche ludique, la 
municipalité a convié Ludibois, société de 
jeux en bois adaptés à tous les publics avec 
des règles simples et rapides à comprendre 
même pour les petits. De quoi passer du 
bon temps en famille ! Une animatrice sera 
présente pour vous présenter chaque jeu.
L’atelier Ludibois situé à Palladuc, dans la 
montagne Thiernoise, fabrique des jeux en bois 
géants depuis février 2011.

Les sapeurs-pompiers :
La caserne des Martres-de-Veyre sera 
également présente pour proposer 2 ateliers :
- initiation au gestes de premiers secours ;
- manipulation d’une lance à incendie.
Vous souhaitez devenir sapeur-pompier 
bénévole ou professionnel ? Ils répondront 
à toutes vos questions en termes de 
recrutement.

Vous cherchez un 
service traiteur de 
qualité ou souhaitez 
juste faire une pause 
gourmande en ville ?
L’art de la cuisine saine 
et inventive n’a pas de 
secret pour elles : si vous 
avez des invités à régaler, 
un repas en amoureux de prévu... 
vous pouvez compter sur leurs 
conseils et propositions !

Vous avez un évènement
à photographier ?

De la photo de famille au 
reportage, en passant par le 
choix du support et le conseil 
pour le choix d’un appareil, 
une professionnelle est à 
votre service.

Vous cherchez des idées de cadeaux, vous appréciez 
l’art floral ?

Des professionnels vous font découvrir des bouquets réalisés avec passion, 
des objets de décoration originaux et des produits bio, artisanaux et locaux. 
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Pour consulter les interviews des professionnels martrois présents au Forum « MARTRÉCO »,

rendez-vous sur le site : www.forum-martreco.fr

Vous êtes devenu(e) Martrois(e) entre septembre 2015 et septembre 2018 ?
Un accueil des nouveaux arrivants est organisé le dimanche 30 septembre à 11 heures à la salle des fêtes, 

dans le cadre du Forum « MARTRÉCO ».
Merci de vous faire connaître en mairie avant cette date pour vous inscrire à cet accueil.

Zoom sur les sapeurs-pompiers des Martres-de-Veyre :
Entretien avec Benoît Rigal, lieutenant et chef du centre de secours des Martres-de-Veyre

• Présentez-vous ?
Je m’appelle Benoit Rigal, 27 ans, Martrois 
depuis toujours. Je suis pompier à l’aéroport 
de Clermont-Ferrand-Aulnat. Mon rôle 
consiste à l’assistance à la personne sur la 
plateforme aéroportuaire, la sécurité et la 
prévention incendie sur le tarmac. 
En parallèle de mon métier, je suis  pompier 
volontaire et chef de centre à la caserne 
des Martres-de-Veyre.

• Quelles sont vos missions de sapeur-
pompier volontaire aux Martres-de-
Veyre ? 
En tant que sapeur-pompier :
- 80% : secours à personnes (malaise, 
chutes, blessures…)  ;
- 20 % : incendies, accidents de la route 
et interventions diverses (inondations, 
effondrement, dégagement de la voie 
publique, capture d’animaux…)
En tant que chef de centre : gestion 
administrative du centre (suivi des 
formations des agents, planification des 
astreintes et des équipes, retransmission 
et application des réglementations et 
informations transmises par le SDIS 63), et 
management de l’équipe.

• Pourquoi être devenu sapeur-pompier ?
J’ai eu envie de me rendre utile pour autrui 
et aider la population. J’ai effectué une 
formation de jeunes sapeurs-pompiers (JSP) 
de 5 ans, au centre de secours de St-Amant-
Tallende puis j’ai intégré la caserne des 
MDV en 2007. J’ai alors suivi régulièrement 
des formations pour me perfectionner 
et évoluer dans cette activité.  À partir de 
2015, j’ai secondé le sergent-chef Julien 
Feral, chef de centre, en tant qu’adjoint. 
Puis, celui-ci m’a confié la direction de la 
caserne en mars 2018.

• Quelles qualités ou aptitudes sont 
nécessaires pour exercer l’activité de 
sapeur-pompier ? 
Une bonne condition physique, faire 
preuve de sang-froid et être réactif. Il faut 
aussi avoir 16 ans révolus pour s’engager 
en tant que sapeur-pompier volontaire.

• Qu’est-ce qui vous plaît le plus dans 
cette activité de sapeur-pompier ? 
La variété des missions et des personnes 
rencontrées. 

• Présentez-nous la caserne des Martres-
de-Veyre.
Notre centre fonctionne uniquement avec 
des sapeurs-pompiers volontaires (qui ont 
donc un emploi à côté). Avant, nous étions 
environ 25 (dont deux femmes) mais depuis 

le 1er septembre 2018 nous sommes une 
quarantaine, dont une dizaine de femmes. 
En effet, le SDIS 63 a décidé de rassembler 
les centres de secours de Veyre-Monton, 
Mirefleurs et des Martres-de-Veyre en un 
seul et même centre centralisé aux Martres. 
Cela permet une disponibilité optimale 
des volontaires afin de pouvoir assurer les 
missions de secours à toute heure du jour 
et de la nuit. 
Cependant, nous avons toujours besoin de 
nouveaux volontaires. 

Vous avez + de 16 ans et êtes intéressé(e) 
pour devenir sapeur-pompier volontaire ? 
RDV au Forum MARTRÉCO sur notre stand 
ou contactez directement le lieutenant 
Benoît Rigal, chef du centre de secours des 
Martres-de-Veyre au : 06 79 73 88 14.



scolarité / jeunesse

Fin des TAP : l’ALSH se réorganise…

Inscrivez votre/vos enfant(s)

TAP / ALSH

Centre de Loisirs Chadieu Nature

D
epuis septembre 2014, la 
commune des Martres-de-
Veyre offrait aux écoles 
maternelle et élémentaire 
diverses activités sur les 
créneaux horaires : 13h30-

14h30 et 15h30-16h30 (en fonction des 
niveaux de classes) chaque mardi, jeudi et 
vendredi. Petits et grands ont pu profiter 
gratuitement d’activités culturelles, 
artistiques ou sportives durant ces 4 années. 
À l’occasion du dernier TAP, le vendredi 
6 juillet, l’équipe d’animation et tous les 
intervenants ont souhaité organiser un 
temps d’activité pas comme les autres ! 
Sur le TAP de 13h30 à 14h30, les équipes 
ont présenté des scénettes sur le thème des 
vacances, de la Coupe du Monde, de Walt 
Disney et il y avait même le sosie de Johnny 
Hallyday, venu fêter cette fin année.
Sur le TAP de 15h30 à 16h30, changement 
de décors puisque les équipes avaient 
organisé : la Coupe du Monde des Martres-
de-Veyre. Un moment convivial où petits et 

grands ont pris plaisir à tirer dans le ballon 
rond pour faire gagner leur équipe. 
L’expérience enrichissante et de partage 
avec les TAP est donc terminée ! La 
municipalité tient à remercier toutes les 
personnes qui se sont investies de près 
ou de loin sur les TAP : les animateurs, les 
intervenants, les associations en tant que 
partenaires privilégiés... Mais aussi, un 
grand merci à tous les écoliers : petits et 
jeunes artistes, petits et grands sportifs, les 
bricoleurs et les créateurs, pour ces instants 
de découverte. Merci aux familles présentes 
d’avoir fait confiance et de soutenir le rôle 
éducatif et constructif de l’équipe.
Celle-ci continuera à faire découvrir, 
comprendre, choisir et apprendre à vivre 
ensemble à vos enfants lors de projet 
d’animation sur les temps de la pause 
méridienne et les accueils périscolaires du 
matin et du soir. 
En route pour de nouvelles aventures et 
bonne rentrée à tous les enfants scolarisés 
en maternelle et à l’école élémentaire.

L’ALSH recrute :
N’hésitez pas à faire passer votre C.V. + lettre de 
motivation à l’attention de Monsieur le Maire 
ou par email à : contact@lesmartresdeveyre.fr

Date à retenir :
10 septembre : réunion d’informations sur 
le fonctionnement de l’A.L.S.H. avec une 
nouveauté… le portail famille qui sera mis en 
place d’ici fin 2018. 
Cette réunion invite les parents à rencontrer 
les élus de la municipalité et tous les agents 
qui durant l’année scolaire œuvrent pour que 
l’enfant vive une bonne scolarité. 

L
e Centre de Loisirs « Chadieu 
Nature » est situé sur la commune 
d’Authezat (63) au sein du parc de 
Chadieu, propriété du Syndicat 
Intercommunal de Chadieu. 
Géré par l’association CPIE 

Clermont-Dômes depuis janvier 2015, le 
centre propose aux enfants de 4 à 12 ans de 
découvrir la nature dans un cadre agréable 
au bord de la rivière Allier.
À partir de septembre 2018, vous pouvez 
inscrire votre/vos enfant(s) :

- la première semaine des « petites » 
vacances scolaires du lundi au vendredi,
- les mercredis toute la journée. 
N.B. : centre fermé pour les vacances de Noël.
Horaires : le centre est ouvert de 7h30 à 
17h30.

Inscriptions :
Inscrivez votre/vos enfant(s) 10 jours avant. 
En cas d’impondérable, d’urgence..., voir avec 
le centre en fonction du nombre d’enfants 
déjà inscrits.

Téléchargez le dossier d’inscription sur le 
site internet : http://cpie-clermont-domes.
org/chadieu/centre-de-loisirs-chadieu-
nature/
Pour l’acheminement des enfants, un 
ramassage scolaire est possible le mercredi 
matin. En revanche, il est demandé aux parents 
de venir récupérer leur(s) enfant(s) le soir.

Contact :
Email : chadieu@cpie63.fr
Tel : 04 73 87 35 21 
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Rentrée des classes 2018/2019
École maternelle
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scolarité / jeunesse

P
our cette rentrée 2018/2019,  
la municipalité souhaite la 
bienvenue à Joëlle Barrier, 
nouvelle directrice de l’école 
maternelle. Elle remplace 
Catherine Gillet, partie à la 

retraite après une année aux Martres-de-Veyre.

Pour cette année scolaire, 126 enfants sont 
scolarisés, soit 5 classes : 
- 1 classe de petite section (25 élèves), 1 de 
petite et moyenne sections (24 élèves), 1 de 
moyenne section (26 élèves), 1 de moyenne 
et grande sections (25 élèves) et 1 de grande 
section (26 élèves).

Nouveaux horaires :
Les horaires mis en place à compter de 

la rentrée, suite à l’arrêt des TAP, sont les 
suivants : du lundi au vendredi de 08h30 à 
11h30 et de 13h30 à 16h30.

Le maire, les élus et l’ensemble des agents 
communaux souhaitent une bonne année 
scolaire 2018/2019 aux écoliers martrois et 
leurs enseignants.

Aménagements :
À noter que durant les vacances scolaires, 
le talus de la cour de récréation a été 
refait. Auparavant stabilisé au sable, il a été 
aménagé avec du gazon synthétique pour 
plus d’esthétique et surtout davantage de 
sécurité pour les écoliers (photo ci-contre).
Le système d’alarme de l’école a également 
été remplacé par un plus récent. 

Les parents accompagnent les enfants dans leur classe Classe de Grande Section de Mme Barrier, nouvelle directrice
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C’est la rentrée !
Collège Jean-Rostand

P
our cette nouvelle année 
scolaire, 253 enfants ont fait 
leur rentrée soit 10 classes 
(deux classes par niveau) :
2 CP (22 élèves chacune), 2 CE1 
(25 et 26 élèves), 2 CE2 (29 et 

30 élèves), 2 CM1 (22 élèves chacune) et 2 
CM2 (27 et 28 élèves).

Nouveaux horaires :
Voici les horaires mis en place à compter de 
la rentrée suite à l’arrêt des TAP : du lundi au 
vendredi de 08h30 à 11h45 et de 13h45 à 
16h30. Bonne rentrée aux élèves de l’école 
élementaire et à leurs enseignants. 

Comme à l’école maternelle, des travaux sur 
l’alarme de l’annexe de l’école élémentaire 
ont été réalisés. 

École élémentaire

Rentrée des classes 2018/2019

scolarité / jeunesse

L
undi 3 septembre, 8 classes 
de 6e (soit 211 élèves) ont fait 
leur rentrée au collège Jean-
Rostand des Martres-de-Veyre 
en musique, et ont bénéficié 
lors de la 1ère semaine d’une 

introduction à la pratique chorale (grâce à 
leurs camarades choristes, engagés cette 
année dans un partenariat avec l’orchestre 
d’Auvergne). Valérie Husar, principale du 
collège depuis l’an dernier, et Gilles Ceyras, 
principal adjoint, étaient présents pour les 
accueillir dès 8 heures.
Les élèves de 5e, 4e et 3e ont effectué leur 
rentrée le lendemain matin. Cette nouvelle 
année scolaire, compte au total 30 classes 
soit 810 collégiens. 

Le dispositif ULIS (enfants en situation de 
handicap) compte 17 élèves répartis dans 
les différentes classes. 

Les sections sportives handball et football 
connaissent toujours un grand succès, tant 
au plan sportif que pédagogique.

Un dispositif d’accompagnement aux 
enfants du voyage concerne quelques 

élèves qu’il convient d’étayer dans leurs 
apprentissages.

Le dispositif « devoirs faits » est maintenu, 
il concerne les élèves qui ont besoin d’un 
appui méthodologique pour faire leurs 
devoirs. Il a concerné plus de 100 élèves 
en 2017/2018 et a permis à ces élèves de 
maintenir voire d’améliorer leurs résultats.

Le collège ouvre par ailleurs des options 
LCE (langues et civilisation européenne) 
anglais et espagnol pour les élèves de 4e 

et 3e. Anciennement appelées « sections 
européennes », ces options permettront 
aux élèves d’acquérir un excellent niveau en 
langues vivantes. 

De plus, un atelier de programmation, ouvert 
aux élèves motivés, permettra d’approfondir 
le programme de mathématiques.
Enfin, des travaux ont été effectués pendant 
l’été pour rénover « l’arène » de discussion 
des élèves dans la cour, préparer l’installation 
d’une aire de tables de ping-pong et mettre 
en place une sonorisation de qualité.  

Rentrée des élèves de 6e lundi 3 septembre

Rentrée des élèves de l’école élémentaire
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Secteur Animation Jeunes (SAJ)

Urbanisme

Les activités reprennent de plus belle !

L
e SAJ est le service Jeunesse 
de Mond’Arverne Communauté. 
Il propose toute l’année des 
actions aux jeunes qui ont entre 
12-17 ans et/ou collégien du 
territoire. 

En période scolaire, le SAJ propose des 
accueils sur différentes communes mais 
aussi des sorties, des soirées et des activités 
diverses. Les animateurs interviennent 
également au collège Jean-Rostand des 
Martres-de-Veyre. 
En période de vacances, le SAJ propose un 
centre de Loisirs ALSH avec des activités 
tous les jours.

Adhésion obligatoire. Pour plus 
d’informations :
- connectez-vous sur : http://www.sitesaj.fr/ ;
- téléphonez au 04.73.39.76.29 ; 
- ou rendez-vous directement au SAJ qui se 
situé rue Pierre-et-Marie-Curie aux Martres-
de-Veyre.

LUDIX 2018 :
Le Festival de création de jeux de société 
lance sa 9e partie les 17 et 18 novembre 
2018, pour le plus grand bonheur des 
amateurs de jeux. Pendant tout un week-
end, des créateurs venus de toute la France, 
se réunissent à l’espace Léo-Lagrange de 
La Roche-Blanche afin de partager leur 
passion. C’est l’occasion pour eux de vous 
faire découvrir leurs créations et vous faire 
passer un bon moment. Au SAJ cet été

Au SAJ cet été

Permanences de l’instructeur ADS

U
n service unifié d’instruction 
des autorisations du droit des 
sols (ADS) du Grand-Clermont 
tient des permanences dans 
plusieurs communes de la 
communauté de communes 

Mond’Arverne, uniquement sur rendez-vous.

Rôle de l’ADS :
L’instructeur du service ADS aide les 
habitants dans leurs démarches en matière 

d’urbanisme, sur le plan technique et 
juridique. Vous pouvez ainsi le consulter 
pour des projets relatifs à des travaux ou à 
des aménagements en cours d’instruction 
ou à venir (permis de construire, d’aménager 
ou de démolition, déclaration préalable, 
etc.). 
À noter que le maire de la commune 
de résidence reste cependant l’autorité 
compétente pour délivrer les autorisations 
d’urbanisme.

Prochaines permanences :
À Veyre-Monton : 
Siège de Mond’Arverne  - ZA Le Pra de Serre
- de 9h à 12h les mercredis 19 septembre, 
17 octobre et 28 novembre.

Prendre rendez-vous :
Pour prendre rendez-vous, merci de 
contacter par téléphone le service ADS du 
Grand Clermont au 04 44 44 60 90 (entre 
9h et 12h). 
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Saison culturelle

Les « Scènes éphémères » de passage aux Martres

L
’été se termine, la rentrée sera 
placée sous le signe du spectacle 
vivant : la saison culturelle Scènes 
éphémères de Mond’Arverne 
communauté se poursuit et vous 
propose de découvrir du cirque, 

du théâtre d’objet et d’ombres ou encore 
des contes. Trois spectacles (La Roche-Noire, 
Les Martres-de-Veyre et Saint-Sandoux) de 
formes variées qui permettront au public de 
découvrir des univers insolites et singuliers 
de compagnies aux créations poétiques, 
inventives, drôles et surprenantes.

Au programme :
- Cirque de salon : « Distraction(s) » par le 
Cirque Gones. RDV vendredi 28 septembre 
à 20h30 à la Maison de la Culture et de la 

Convivialité (MCC) à La Roche-Noire.
Tarifs : 10€ ou 6€ (tarif réduit) et gratuit 
pour les moins de 8 ans.
L’histoire : ils sont chez eux, bien emmitouflés 
dans le confort étroit de leur quotidien. Ils 
luttent avec acharnement contre l’ennui. 
L’atmosphère s’échauffe, les défis s’enchaînent 
et les surprises fusent. Durée : 45min.

- Théâtre d’objets : « Merci d’être venus » 
par Volpinex. RDV dimanche 11 novembre à 
17h30 à la salle des fêtes des Martres-de-
Veyre.
Tarif unique : 3€
L’histoire : un duo improbable rivalise 
d’inventivité pour nous raconter les 7 
voyages de Sindbad le Marin. Chaque 
voyage est raconté selon un procédé issu du 

théâtre d’objet. Durée : 65min.

- Petit conte zen d’ombres et de papier : « 
Akiko » par Les Trigonelles. RDV samedi 1er 

décembre à 16h15 et 17h30 à l’espace 
culturel de Saint-Sandoux.
Tarif unique : 3€
L’histoire : une petite fille japonaise traverse 
les quatre saisons. Un pas dans la neige, un 
printemps qui s’éveille, une nuit étoilée, un 
automne qui s’effeuille... On entre dans le 
monde d’Akiko comme on entre en poésie, par 
l’écoute des sens où l’imaginaire n’a qu’à se 
lover. Durée : 35min.

Plus d’infos : 
Site internet : www.mondarverne.com 
Tel : 04 73 77 92 79 

Avenir du territoire

Le projet de territoire se construit peu à peu

M
ercredi 27 juin (à la salle des 
fêtes des Martres-de-Veyre), 
a marqué une nouvelle 
étape importante avec la 
rencontre publique destinée 
à présenter l’ambition 

politique et la stratégie de développement du 
territoire pour les 15 prochaines années. 
Une centaine d’habitants a répondu 
présent à l’invitation lancée par Pascal Pigot, 
président de Mond’Arverne Communauté et 
Antoine Desforges, conseiller communautaire 
en charge du projet de territoire. 

La stratégie retenue s’inspire directement 
des idées et des propositions des habitants, 
des élus et des partenaires institutionnels, 
associatifs et économiques, qui ont été 
consultés et associés tout au long de la 
phase de consultation, qui s’est déroulée de 
janvier à avril 2018. Elle se caractérise par 2 

orientations politiques et 4 axes principaux.

Les orientations politiques :
1. Affirmer et défendre la vision d’un territoire 
et d’une collectivité qui se projettent sur 
le long terme avec leurs voisins, tout en 
conservant leur indépendance.
2. Placer le développement durable au cœur 
des politiques publiques d’aménagement, 
de développement, de services et de 
fonctionnement de la collectivité.

Les axes stratégiques :
Ils constituent l’ossature du projet de territoire 
et se résument de la manière suivante :
1. Mond’Arverne Communauté, une 
collectivité moderne, ouverte et responsable, 
qui s’adapte aux enjeux d’aujourd’hui, par 
l’innovation, la participation citoyenne et le 
développement durable.
2. Un territoire engagé dans la promotion 

du tourisme durable et un développement 
équilibré du tissu économique local.
3. Une collectivité solidaire, au service de ses 
habitants et de son territoire.
4. Un territoire vivant et attractif, qui valorise 
son cadre de vie et son dynamisme local 
grâce à un développement équilibré.

Prochaine étape : le programme 
d’actions.
L’élaboration du projet de territoire se 
poursuit désormais avec une nouvelle étape, 
tout aussi importante : celle du programme 
d’actions. Une nouvelle fois, les élus de 
Mond’Arverne Communauté vont se saisir 
des propositions et des contributions des 
citoyens, des commissions thématiques et 
des groupes de travail, les analyser à l’aune 
du cadre budgétaire, afin d’aboutir à un plan 
opérationnel, chiffré et réaliste, qui sera 
présenté publiquement fin 2018. 

CHANTIER QUARTIER PILOTE HABITAT LES LOUBRETTES :

Comme vous l’avez constaté, les travaux ont débuté en début d’été. Pour en savoir plus sur 
l’avancement du projet, vous êtes conviés à une RÉUNION PUBLIQUE le lundi 22 octobre à 
19h30 à la salle des fêtes des Martres-de-Veyre.
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D
epuis le début de cette 
année, le public a pu profiter 
de diverses animations 
au sein des locaux de la 
médiathèque.
Au cœur des collections, vous 

avez partagé des moments d’émotion :
- avec les élèves de l’École de Musique de 
Mond’Arverne-Gergovie en décembre, mars 
et juin.
- et vous avez pu devenir acteur entre l’art et 
la musique avec l’exposition de sculptures 
sonores « PHILéMOI » en mai.
- avec les élèves de la section théâtre de 
l’association « le Chantou » en juin.

La rentrée :
Pour cette rentrée, la médiathèque vous 
accueille avec des nouveautés en romans, 
en BD mangas et en documentaires pour 
les adultes et les enfants. Des DVD sont 
également à votre disposition ainsi que les 
ressources numériques de la Médiathèque 
Départementale 63, disponible en ligne via 
votre adhésion. 
Retenez dès à présent la date du 17 novembre 
pour une intervention auprès du jeune public 
(heure et programmation à préciser, voir 
directement avec la médiathèque). 

Petite rétrospective de l’année 2018
Médiathèque « Alexandre-Vialatte »

Exposition PHILéMOI Section théâtre du Chantou

École de Musique 

École de Musique 

Exposition PHILéMOI

Exposition PHILéMOI

Exposition PHILéMOI
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Deux artistes auvergnats présentent leur art
Exposition

D
ans le cadre des 
« Journées européennes 
du Patrimoine », le Comité 
Culturel vous propose, 
une nouvelle exposition 
mêlant peinture et sculpture 

en accueillant deux artistes auvergnats, 
Messieurs Rachello et Demichel.

La sculpture : Jacques Rachello
Le premier Jacques, autodidacte et sculpteur 
à Laps, est adepte du raku, abréviation du 
terme japonais raku-yaki, une technique 
d’émaillage développée initialement pour la 
fabrication des bols destinés à la cérémonie 
du thé dans le Japon du XVe siècle. « Je 
travaille le grès chamotté : après avoir créé 
et donné vie à mon sujet, il faut qu’il sèche. Il 
subit une première cuisson à 960 degrés (c’est 
le biscuit), puis il est émaillé et cuit à nouveau 
à 960 degrés. Après un léger refroidissement, 
le sujet est trempé dans l’eau afin de stabiliser 
les couleurs, avant d’être nettoyé ». Technique 
délicate, associant la terre, le feu et l’eau, 
elle « rassemble joie, bonheur et hasard. En 

effet, les résultats de cette pratique de cuisson 
nous révèlent bien souvent de multiples 
surprises ». Les sources d’inspirations de 
Jacques Rachello sont variées et sans cesse 
renouvelées : animaux divers, « dondous 
dodues, les sansbras, les élégantes, les 
masques, tableaux... ». 
Très prolifique, il expose très régulièrement 
son travail et prodigue également ses 
conseils lors de stages dans son atelier. 
Plus d’informations sur son travail (photos 
et vidéos) sur son très beau site internet : 
https://www.jrachello.com.

La peinture : Jacques Demichel
Le second Jacques, lui aussi autodidacte, est 
artiste-peintre à Bouzel. Il peint depuis l’âge 
de ses 15 ans, mais n’expose que depuis 
sa retraite, profitant ainsi à temps plein de 
sa passion. À l’origine de son inspiration et 
de son travail, extrêmement original, une 
simple flaque d’eau sur laquelle s’irisaient 
des hydrocarbures… Jacques Demichel a 
débuté par le pastel, puis est passé à l’huile 
et l’acrylique, avant d’expérimenter des 
mélanges (encre d’imprimerie, peinture 
industrielle, pigments, acétone, etc.) qui lui 
permettent d’obtenir des teintes et reflets 
très originaux. Il travaille sur carton lisse 
en employant des peintures industrielles, 
des encres d’imprimerie et des diluants, 
un véritable travail d’alchimiste qui résulte 
d’un long processus expérimental. Fidèle au 
rouge, sa couleur préférée, il cherche à aller 
vers toujours plus de simplicité dans ses 
toiles. Produisant une vingtaine d’œuvres 
par an, Jacques Demichel expose lui aussi 
très régulièrement son travail qu’il qualifie de 
« compositions alchimiques » très colorées. 

RENDEZ-VOUS :

Du 15 au 23 septembre 2018
Maison du Patrimoine

quartier des Forts

Les visiteurs pourront venir découvrir 

les créations, discuter et partager un 

moment avec les deux artistes.

Exposition gratuite ouverte au public 

vendredi, samedi et dimanche, de 14h 

à 18h.
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A G E N D A
   EXPOSITION

Organisée par le Comité culturel (cf page 32)
Maison du Patrimoine - quartier des Forts
Du 15 au 23 septembre

   1ER FORUM DES COMMERÇANTS ARTISANS 
DES MARTRES-DE-VEYRE
Organisé par la municipalité (cf pages 22-25)
Salle des fêtes - samedi après-midi et dimanche toute la journée
Samedi 29 et dimanche 30 septembre

   DON DU SANG
Collecte organisée par l’Amicale des Donneurs de Sang région martroise
Salle des fêtes de 8h30 à 11h30 et de 16h à 19h30 (cf page 11)
Lundi 1er octobre

   VIDE-GRENIERS + BOURSE AUX VÊTEMENTS, JOUETS 
ET PUÉRICULTURE
Organisés par l’Amicale Laïque 
Quartier des écoles toute la journée (cf page 16)
Dimanche 7 octobre

   DÎNER DU JUMELAGE ARCOZELO
Organisé par l’association de jumelage Les Martres-de-Veyre / 
Arcozelo - sur inscription avant le 29 septembre (cf page 20)
Salle des fêtes à partir de 19 heures
Samedi 13 octobre

   SALON NATIONAL DU LIVRE
Organisé par l’association « En Toutes Lettres »
Salle des fêtes de 10h à 19h (cf page 17)
Dimanche 14 octobre

    SPECTACLE « LES MICHELS »
Organisé par les communes de Veyre-Monton et Les Martres-de-Veyre
Salle des fêtes à 20h30 (cf page 33)
Samedi 20 octobre

   RÉUNION PUBLIQUE : QPH LES LOUBRETTES
Organisée par la commune et Mond’Arverne Communauté
Salle des fêtes à 19h30
Lundi 22 octobre

   CONCOURS DE BELOTE USMV RUGBY
Organisé par l’USMV Rugby
Salle des fêtes à 20 heures
Samedi 27 octobre

   TÉLÉTHON CMV
Organisé par le CMV (cyclos et VTT des Martres-de-Veyre)
Salle sous la scène de 9h à 12h (cf page 13)
Dimanche 28 octobre

   LOTO OHMV ET CHORALE
Organisé par l’OHMV et la Chorale des Martres-de-Veyre
Salle des fêtes à 15 heures
Dimanche 4 novembre

   SCÈNES ÉPHÉMÈRES
Spectacle organisé par Mond’Arverne Communauté
Salle des fêtes à 17h30 (cf page 30)
Dimanche 11 novembre

   CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
Organisée par la municipalité
Place Alphonse-Quinsat à 11h30
Dimanche 11 novembre

  LOTO USMV FOOTBALL
Organisé par l’USMV Football
Salle des fêtes à partir de 19h30
Samedi 17 novembre

Une 3e édition prometteuse
Spectacle Veyre-Monton / Les Martres-de-Veyre

S
uite au succès des deux 
premières éditions du spectacle 
organisé conjointement par 
les municipalités des Martres-
de-Veyre et de Veyre-Monton, 
il était naturel de reconduire 

l’expérience. Ces dernières accueillent 
le spectacle à tour de rôle, cette année 
c’est donc au sein de la salle des fêtes 
des Martres-de-Veyre que se déroulera 
l’événement.

Le spectacle :
Les deux communes vous emmènent à 
la rencontre des artistes « Les Michels ». 

Duo poétique et loufoque, ils partagent 
contrebasse, humour et ukulélé pour 
revisiter avec élégance et complicité 
le répertoire du patrimoine culturel 
francophone. Les Michels reprennent 
surtout des chansons d’interprètes disparus 

comme : Georges Brassens, Dalida, Joe 
Dassin, Michel Delpech... 

RENDEZ-VOUS :

Samedi 20 octobre à 20h30 à la salle des fêtes des Martres-de-Veyre.

Tarif : 5€ et gratuit pour les moins de 16 ans

Acheter vos places à partir du 18 octobre à la mairie des Martres-de-Veyre aux heures 

d’ouverture ou le jour du spectacle sur place (dans la limite des places disponibles).



contacts utiles

SOCIAL

 CIRCONSCRIPTION 
DÉPARTEMENTALE D’ACTION 
MÉDICO-SOCIALE SUD-AGGLO
L’équipe en charge de cette aide de 
proximité est composée de professionnels 
de santé et du secteur social assurant 
une action quotidienne de prévention, 
d’accompagnement social et médico-social 
avec et auprès des familles en difficulté :
- assistants sociaux ;
-  conseillères en économie sociale et 

familiale ;
-  accompagnateurs en insertion 

professionnelle ;
-  infirmières puéricultrices, médecin, sages-

femmes ;
- secrétaires médico-sociales.
Responsable de circonscription :  
Véronique PAUQ

   73, rue de la Garenne  
63730 LES MARTRES-DE-VEYRE
L’accueil du public est assuré de 8h30 
à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

   Prise de rendez-vous avec les 
assistantes sociales et renseignements :  
04 73 39 65 60 

 CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE (CCAS)
Le CCAS vient en aide aux familles ou à des 
personnes en difficulté passagère, après 
examen des situations au cas par cas.

   Renseignements sur ces aides auprès de 
la mairie : 04 73 39 90 75

   social@lesmartresdeveyre.fr

 EHPAD JOLIVET
Établissement d’hébergement communal 
pour personnes  âgées dépendantes.

   04 73 39 23 25
   ehpad-jolivet-mdv@orange.fr

 CENTRE SOCIAL
   Place des Combattants AFN 

63730 Les Martres-de-Veyre

Le centre social regoupe 4 entités :

- la mission locale pour l’emploi : 
Cette structure est ouverte :
-  aux jeunes de 18 à 25 ans, plus 

globalement aux demandeurs d’emploi 
en difficulté d’insertion.

-  aux adultes, pour aider les demandeurs 
d’emploi de plus de 26 ans dans leur 
insertion professionnelle.

Locaux de l’ancienne mairie (rez-de-
chaussée). Sur RDV les lundis et mardis 
après-midi et les jeudis et vendredis 
matin.

   RDV au 04 73 84 42 76

- la caisse primaire d’assurance  
maladie (CPAM) :
Permanence sans rendez-vous tous les mardis 
de 13h30 à 16h30 (sauf vacances scolaires). 
Locaux de l’actuelle mairie (1er étage)

- le Relais Assistantes Maternelles 
(RAM) de Mond’Arverne :
Accueil des parents, futurs parents et 
assistantes maternelles.

   04 73 39 86 95

- le Multi-accueil « Le Petit Prince »  
de Mond’Arverne :
Accueil temporaire des enfants de moins 
de 4 ans. Horaires : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 7h30 à 18h30.

   04 73 39 29 35

 REPAS À DOMICILE
Service de Mond’Arverne Communauté 
Peuvent bénéficier de ce service, les 
personnes âgées et les personnes, quel 
que soit leur âge, rencontrant une difficulté 
passagère à la suite d’une opération, d’une 
maladie ou pendant une convalescence.

   04 73 39 62 00

 AIDE À DOMICILE
Service de Mond’Arverne Communauté
Vous avez besoin d’aide dans votre quotidien : 
entretien de votre logement, préparation de 
vos repas, aide à la toilette, courses...

   Pôle services à la population - 27 bd du 
Jeu de Paume 63270 Vic-le-Comte

   04 73 69 24 28

 TÉLÉ-ASSISTANCE
Service du Conseil départemental
Service réservé aux personnes de plus de 65  
ans vivant seules : possibilité d’alerter une 
centrale d’écoute 24h/24 par une simple 
pression sur un bouton.
Formulaire préalable à remplir, disponible 
en mairie ou téléchargeable sur : 
www.puydedome.com

SERVICES COMMUNAUX

 ACCUEIL
   04 73 39 90 75
   contact@lesmartresdeveyre.fr

 COMMUNICATION
   04 73 39 86 92
   communication@lesmartresdeveyre.fr

 COMPTABILITÉ
   04 73 39 89 26
   comptabilite@lesmartresdeveyre.fr

 POLICE MUNICIPALE
   04 73 39 32 38
   police@lesmartresdeveyre.fr

 URBANISME
   04 73 39 32 39
   service.urbanisme@lesmartresdeveyre.fr

 SERVICES TECHNIQUES
   04 73 39 86 84
   responsable.technique@

lesmartresdeveyre.fr

 MÉDIATHÈQUE COMMUNALE 
« ALEXANDRE-VIALATTE »
Horaires d’ouverture :
- mardi : 15h00-17h30
- mercredi : 10h00-12h00 et 14h00-18h30
- vendredi : 15h00-18h00
- samedi : 10h00-12h00 et 14h30-17h30

   04 73 39 28 17
   mediatheque@lesmartresdeveyre.fr

SCOLARITÉ/JEUNESSE
 ÉCOLE MATERNELLE

Directrice : Catherine Gillet
   04 73 39 94 54

 ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
Directeur : Olivier Adenot

   04 73 39 95 55

 TAP/ALSH
Coordinatrice TAP et directrice ALSH : 
Alexandra Pabiot

   09 50 85 21 89
   tap@lesmartresdeveyre.fr

 RESTAURANT SCOLAIRE/ALSH
Responsable : Pascal Enjolras

   04 73 39 96 91
   alsh.cantine@lesmartresdeveyre.fr

Facturation : Stéphanie Enjolras
   04 73 39 32 37
   periscolaire@lesmartresdeveyre.fr

 COLLÈGE JEAN-ROSTAND 
Principale : Valérie Husar

   04 73 39 93 66

 TRANSPORTS SCOLAIRES
Gérés par le Conseil départemental
du Puy-de-Dôme

   04 73 42 20 20

 CENTRE DE LOISIRS DE CHADIEU
Renseignements et inscriptions auprès du 
CPIE Clermont-Dômes

   04 73 87 35 21
  contact@cpie63.fr

MOND’ARVERNE  
COMMUNAUTÉ 
Siège administratif :

   ZA le Pra de Serre  63960 Veyre-Monton 
  04 73 39 62 00

SYNDICAT DU BOIS DE  
 L’AUMÔNE - SBA

   Zone de Layat II - 63200 Riom 
 04 73 647 444 
 conseilusager@sba63.fr
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associations

Aéromodélisme Vallée de la 
Veyre 
Président Christian Boivin
06 47 38 97 62

Badminton
Présidente Sophie Pham
06 47 88 93 88

Basket-Club Val de Veyre 
(BCVV)
Président Laurent Romaniuk
09 84 07 84 77

Bodytonic
Président Jean-Marc Boucher
06 72 41 85 99

Boule amicale  
(boules lyonnaises)
Jean-Louis Cheminot
06 18 74 09 44

Country Spirit 63
Présidente Marie Pereira
06 65 91 24 38

Cyclotourisme
Président Jean-Luc Pouget
07 82 71 68 32

Judo-Club (JCVM)
Président Hichem Larbaoui
06 35 50 27 63

Le Chantou (danse)
Président Jérôme Petitgas
06 17 33 92 15

ParaPlaineAir (parapente, 
deltaplane, kite...)
Président Fabrice Billiras
06 75 71 81 20

Tennis de table
Président Christian Monchalin
06 84 33 60 25

Tennis-Club  
Veyre-Les Martres
Président Jean-Paul Céron
07 86 16 31 15

USMV Foot
Club des supporters
Président Julien Sauvant
06 71 58 17 80

 

USMV Foot
Présidente Paulette Blanchard
04 73 39 21 13

USMV Gymnastique
Présidente Nathalie Parpinelli
07 62 80 66 55 

USMV Rugby
Co-présidents 
Yves Dauzat
06 46 18 67 04
Laurent Weismeschkirch
06 15 10 36 18

Vétérans USMV Foot
Président Manuel Oliveira 
Machado 
06 15 44 61 88

Amicale laïque
Président Sébastien Bernard
07 81 67 08 94

Chasse
Président Jean-Luc Perrier
04 73 39 25 06

Club Saint-Martial
Président Jean Lafougère
04 73 39 82 30

En toutes lettres 
Président Claude Revel
06 87 94 93 71

Martr’Aquarelle
Présidente Eliane Benoit
06 78 47 66 52

Pêche (rivières)
Président Henri Usclade
06 29 96 09 37

Secteur Animation Jeunes 
(SAJ) de Mond’Arverne 
Communauté
Directeur Rui Manuel Fernandez Pegas
04 73 39 76 29

A Mus’Mag
Contact Céline Pilven
06 78 19 78 42

Comité culturel
Président Samuel Le Goff
06 51 02 32 07

Chorale
Présidente Catherine Montangerand
06 18 02 86 13

École de Musique 
intercommunale
Président Marc Jacquet
04 73 39 87 96

Jumelage Les Martres 
- Arcozelo (Portugal)
Président Christian Exbrayat
04 73 39 98 92

Jumelage Les Martres 
- Wynyard (Canada)
Président Pascal Cellier
06 28 23 71 60

Marre-toi et Partage 
Président Jean-Michel Laplanche
06 74 06 08 68

Orchestre d’Harmonie 
(OHMV) 
Président Nicolas Saunier
06 33 81 86 40

ACA 
(Commerçants et Artisans)
Présidente Elisabeth Blasco
06 95 22 07 79

ACPG-CATM  
(Anciens combattants)
Président Jean-Claude Gerles
04 73 39 97 41

Amicale des anciens pompiers
Président Jean-Claude Gerles
04 73 39 97 41

Amicale des donneurs 
de sang bénévoles
Co-présidents
Jean Lanore
06 77 95 90 29
Gérard Gorsse 
06 79 79 17 04

Amicale des sapeurs-pompiers
Président Julien Feral
06 18 74 21 96

Bief de la Vaure
Président Jean-Michel Plasse
04 73 39 91 38

Bénévoles de Jolivet 
(EHPAD)
Présidente Josette Martin
04 73 39 82 62

Ces années-là (personnes 
nées entre 1960 et 1965)
Président Philippe Jaubert
06 37 78 18 98

Secours Catholique
Responsable Pascale Audinat
06 30 28 48 17

Associations de parents 
d’élèves des écoles 
maternelle et élémentaire
- APEIMV : 
Présidente : Magali Petitet-Gosgnach
apeimv@gmail.com
- FCPE : 
Présidente : Alexandra Arteaud
contact@parentsdeleves-lmdv.fr

S P O R T S

L O I S I R S

C U L T U R E

A U T R E S
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Place Alphonse-Quinsat 
63730 Les Martres-de-Veyre

Tél. 04 73 39 90 75
Fax 04 73 39 81 98

Courriel : contact@lesmartresdeveyre.fr
www.mairie-lesmartresdeveyre.fr

La mairie vous accueille du lundi au vendredi,  
de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30 ;  
le mercredi jusqu’à 19 heures (sauf juillet/août). 
Fermeture à 16 heures les veilles de jours fériés.

Pascal Pigot, maire
     mercredi, 17h30 - 19 heures 
sur rendez-vous

Martine bouchut, 1ère adjointe : 
finances, commerce, informatique

     jeudi, 14h30 - 17h30 
sur rendez-vous

Régis Bernard, 2e adjoint : 
scolarité/jeunesse, temps 
périscolaire

     mardi, 16 heures - 18h30  
sur rendez-vous

Catherine Exbrayat, 3e adjointe : 
affaires sociales

     mercredi, 17 heures - 19 heures  
sur rendez-vous

Gilles Durif, 4e adjoint :
sports, bâtiments sportifs

     sur rendez-vous uniquement

Anne-Marie Guillaumin, 5e adjointe : 
culture, patrimoine, fêtes et 
cérémonies, vie associative

     jeudi, 10 heures - 12 heures  
sur rendez-vous

Claude Laurençon, 6e adjoint :
travaux, urbanisme, quotidienneté, 
sécurité

     jeudi, 09 heures - 11h30  
sur rendez-vous

Claude Aubier, 7e adjointe :
environnement, développement 
durable

     jeudi, 15 heures - 17 heures 
sur rendez-vous

permanenceshôtel de ville


